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AVANT-PROPOS 

 

Le polycopié de cours que nous avons choisi de présenté s’intitule « Didactique de 

l’oral », en référence à la matière programmée dans la formation académique en 

master 1 (1er semestre) option didactique des langues dispensée au département de 

français de l’université Blida 2- Lounici Ali. Cette matière, précisons-le, est annuelle. 

Cependant, nous avons choisi de focaliser notre attention sur le premier semestre car 

il son contenu se fonde sur les bases en matière d’oral et d’enseignement de l’oral.  

Comme nous le savons tous, la langue se compose, de manière générale, de deux 

grandes compétences : l’écrit et l’oral. il serait plus juste d’inverser l’ordre de 

présentation des deux compétences. En effet, très tôt dans la vie de tous et chacun, 

nous apprenons et comprenons l’importance de savoir lire et écrire ; nous comprenons 

la norme écrite et le poids social sur la compétence écrite. Or, nous n’accordons que 

très peu d’importance à la compétence orale (peut-être du fait qu’elle semble maitrisée 

et acquise). Donc, cette maitrise placerait la compétence orale en première place. En 

effet, savoir parler peut-être aussi synonyme de « savoir réfléchir » et, par conséquent, 

savoir écrire (en prenant en considération l’apprentissage de cette compétence qui 

n’est pas naturel). L’oral est donc une compétence naturellement apprise/acquise 

contrairement à l’écrit qui nécessite un effort intellectuel. 

L’enseignement/apprentissage d’une langue étrangère ne déroge pas à la règle. Plus 

vite on apprend à parler une langue (étrangère) meilleurs pourrait être le résultat à 

l’écrit. Pourtant, malgré l’importance de l’oral, son enseignement lors de 

l’enseignement / apprentissage d’une langue étrangère reste insuffisant (voir absent). 

Ce cours, se propose ainsi d’éclairer les étudiants de master 1 didactique des langues 

(destinés pour la plupart à l’enseignement) sur les questions suivantes :  

- qu’est-ce que l’oral ?  

- qu’elles sont les composantes de la compétence orale ?  

- quels sont les enjeux de l’oral en classe de langues étrangères ? 

- comment et pourquoi enseigner l’oral ?  

- comment et pourquoi évaluer l’oral ? 

Ce polycopié se structure en onze cours théoriques et trois autres dédiés à l’études 

de textes sur l’oral en didactique des langues étrangères. Une bibliographie indicative 

est bien évidemment jointe en fin de ce document. 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Descriptif du semestres 1 et de la matière  

(Offre de formation répondant à l’arrêté n° 835 du 27 juillet 2017) 
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Cours N°1 

Introduction : L’avènement de la parole  

 

Objectif(s) 

- Comprendre l’avènement de la parole.  

- Amener les étudiants à lier leurs connaissances en linguistique générale 

et en didactique.  

 

1- La parole 

Qui parle d’oral parle (et pense) aussi de parole. Nous nous attarderons présentement 

sur la définition de la parole et de l’acte de « parler ».  

1.1- L’avènement de la parole 

Pour analyser la parole sociale, un des apports les plus important est le modèle 

speaking (D. HYMES). Ce modèle permet d’analyser les différentes composantes de 

ce qu’on nomme un événement de communication (speech event) et qui comporte 

certaines composantes : 

- Setting : cadre physique et psychologique de l’échange. 

- Participants : tous les participants, qu’ils prennent ou non, une part active à l’échange. 

Caractéristique du point de vue socioculturel et psychologique. 

- Ends : c’est-à-dire les buts ou les intentions et résultats de l’activité de communication. 

- Acts : c’est le contenu et la forme du message. 

- Key : la tonalité qui caractérise le déroulement de l’activité de langage. 

- Instrumentalities : instruments, moyens de communication…etc. 

- Norme : norme d’interaction et d’interprétation  

- Genre : ce sont les types d’activités du langage1  

Ce modèle peut être en partie appliqué au domaine didactique et permet de mettre en 

évidence certaines relations entre les réalisations linguistiques avec les éléments qui 

constituent l’avènement de la parole. 

Rien ne me paraît plus opératoire pour décrire et analyser une situation de communication en 

didactique des langues, que de se poser, à chaque fois, les éternelles questions des praticiens 

 
1 Hymes D. cité par GHRISS Z., 2001, L’aisance en expression orale, p.32. 
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de la communication : qui parle ? À qui ? Pourquoi ? Et où ? Etc. (Hymes D. in Ghriss Z., 2001 : 

120)   

Il semble que ce modèle soit présent dans les grilles que les méthodologues 

construisent pour analyser des documents utilisables dans la classe avec certaines 

adaptations.  

Ce modèle nous amène à nous demander quelle définition pouvons-nous donner au 

verbe « parler ».  

1.2- L’acte de parler 

Parler à quelqu’un, c’est, en général, réaliser une certaine symbiose entre sa propre 

pensée, son état affectif à l’égard de l’interlocuteur, et les actes et gestes que l’on doit 

mettre en œuvre dans le processus de parole : les facteurs psychologiques 

interviennent dans le comportement langagier. 

Savoir parler dans sa langue (maternelle) résulte d’une longue pratique qui permet 

d’ajuster le temps d’écoute à celui de l’énonciation. Dans ce cas, ajuster signifie être 

capable, dans une durée très réduite : 

- d’anticiper sur ce qui est en train d’être dit et va être dit ; 

- de revenir sur ce qui a été dit ; 

- et d’exprimer sous forme discursive, c’est-à-dire, de structurer 

verbalement, ce que l’on veut dire à l’autre. 

Cette opération d’ajustement requiert à tout moment d’agir. Ce comportement très 

intégré doit être modifié quand on change de langue, c’est-à-dire qu’on passe de la 

langue première à la langue étrangère. 

On considère aujourd’hui comme un fait établi que la production en langue étrangère 

est « marquée » par certaines habitudes acquises en langue première. 

Alors comment intégrer dans l’enseignement la langue première des élèves ? Quel est 

l’apport de la langue première en classe de langue étrangère ? 

1.3- Parole et langue de référence : quel rapport ?  

Nous avons, souvent, entendu parler du « rejet institutionnel » de la langue de 

référence (ou langue première) dans l’enseignement / apprentissage de la langue 

étrangère. Ce rejet, n’est pourtant plus d’actualité – didactiquement et 

pédagogiquement parlant. En effet, aujourd’hui l’apprenant en langue étrangère tout 

comme l’enseignant, sait que la langue de référence reste présente dans les classes 

de langues étrangères et sert de support à l’apprentissage de la langue étrangère. 
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Pour Jorge Giacobbe (1990 :  19), par exemple, le recours de l’apprenant à sa 

langue première est nécessaire dans l’apprentissage des langues « ce n’est pas 

l’apprentissage qui guérit l’apprenant de l’influence de sa langue première, c’est plutôt 

le recours à la langue première qui constitue une des conditions de l’apprentissage. ». 

Autrement dit Giacobbe assigne une fonction vitale à la langue première dans 

l’apprentissage, et il faut lui redonner place dans la classe. 

Cependant, pour appréhender une langue étrangère, en phase d’apprentissage, 

l’apprenant devrait à la longue pouvoir s’en détacher. Pour cela, il doit enrichir ses 

connaissances culturelles et socioculturelles, et modifier ses pratiques 

communicatives. « Prendre une distance par rapport à sa langue première. » 

(Pendanx M., 1998 : 20) en passant par des états successifs d’interlangue.  

Les apprenants ont très souvent recours à leur langue (s) maternelle (s) en classe. Ils 

parlent une langue « métissée » résultat d’un mélange d’arabe, de tamazight et de 

français quelques fois même d’anglais. Ainsi, lors d’entretiens ou de discussions en 

contextes scolaires très sérieux, nos élèves font automatiquement appel à la traduction 

littérale (ils traduisent mot à mot).  

Cette dernière est une stratégie de compensation, souvent tolérée dans 

l’apprentissage d’une langue étrangère. D’ailleurs, il est évident que cette activité (la 

traduction) est très spontanée dans la mesure où l’apprenant a peu de possibilités de 

planification intentionnelle. 
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Cours N° 2 

 De la communication à la compétence de communication 

 

Objectif(s) 

- Expliquer le lien entre la capacité à communiquer et la communication 

elle-même. 

- Amener les étudiants à tisser des liens entre la compétence de 

communication et la communication (orale). 

 

1- La communication  

La communication est un acte naturel qui permet à un locuteur d’entrer en 

contact ou de transmettre des messages à un interlocuteur. Ce mode de 

transmission, est le mécanisme d’échange favori des êtres humains (qu’il soit 

oral ou écrit). Pour assurer la communication, les interlocuteurs useront de divers 

types de communication : communication linguistique ou verbale (en utilisant le 

langage naturel) et communication non linguistique ou non verbale (gestes, 

mimiques, regards etc.). L’être humain, en tant qu’acteur social ne peut, en aucun 

cas, ne pas communiquer. Ainsi, nous recevons et émettons des messages.  

 

1.1. Tentatives de définition de la communication 
 

 

D’après le Dictionnaire d’Analyse du Discours (2002), la communication 

qui : « […] permettrait aux hommes d’établir entre eux des relations qui leur font 

prendre la mesure de ce qui les différencie et les rassemble créant ainsi des 

liens psychologiques et sociaux. » (Charaudeau & Maingueneau 2002 : 109). 

 

La communication donc un phénomène social qui permet aux différents 

‘acteurs sociaux’ de créer des liens, de maintenir les relations et de reconnaître 

‘l’autre’ dans sa diversité afin de renforcer les relations établies. 

 

Néanmoins, la dimension sociale de la communication est également 

développée par le linguiste Suisse Ferdinand De Saussure quand il affirme 

que les rites et les coutumes sont une sorte de signes d’où le besoin de classer 
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ces pratiques dans la sémiologie : « Nous pensons qu’en considérant les rites, 

les coutumes, etc., comme des signes, ces faits apparaîtront sous un autre jour, 

et on sentira le besoin de les grouper dans la sémiologie et de les expliquer 

par les lois de cette science. » (de Saussure1979 :35). Rappelons que la 

sémiologie, définie par Saussure, est : « une science qui étudie la vie des signes 

au sein de la vie sociale. » (De Saussure 1979 :33). La conception saussurienne 

de la communication suppose l’existence d’un système de signes susceptible de 

représenter le monde et de décrire la vie sociale. 

Nous pouvons donc dire que l’Homme communique par besoin 

d’extérioriser ses pensées et de partager ses idées avec les membres de sa 

communauté (essentiellement linguistique).  

 

1.2. Les schémas de la communication 
 

 

Les premières conceptions de la communication élaborées par les linguistes 

ont développé l’idée selon laquelle la communication linguistique et verbale est 

un processus d’encodage et de décodage de signes. Les chercheurs se sont 

inspirés des travaux des ingénieurs américains de télécommunication. Ces 

derniers cherchaient des solutions aux problèmes techniques liés à la perte 

d’informations lors de la transmission télégraphique. 

 

Ainsi, le premier schéma proposé est celui de Shannon et Weaver (Sperber & 
Wilson 1989 :15) : 
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Ce schéma illustre la façon selon laquelle fonctionnerait la communication. 

En effet, l’émetteur qui possède le même code que le récepteur émet un message 

(signes tapés sur un clavier). Le message transformé en une suite d’impulsions 

électriques passe via un câble (le canal). Il revient au récepteur de décoder le 

message une fois le signal reçu. 

 

Ce modèle, aussi simpliste et général soit-il, constitue le point de départ de 

plusieurs études et, a inspiré plusieurs linguistiques dont Roman Jakobson qui a 

proposé le schéma enrichi de la communication verbale que nous connaissons 

aujourd’hui. Ce schéma (Jakobson1963 :214) s’articule autour de six facteurs. 

Chaque facteur donne naissance à une fonction linguistique : 

 

 
 

Il est évident que Jakobson, avec sa contribution, ajoute un point crucial à 

la théorie de la communication en insérant le concept contexte (référent) dans le 

processus de la communication. Cependant, ce modèle est aussi connu pour être 

unidirectionnel, il sert à transmettre des informations : selon le modèle de 

Jakobson, tout sujet parlant encode son message au moyen de signaux (la langue) 

que l’interlocuteur décode. Or, beaucoup d’énoncés ne doivent pas être compris 

littéralement. En effet, un seul énoncé peut véhiculer un nombre indéfini de 

messages différents qui ne peuvent être reconstitués par simple décodage. Il faut 

disposer d’informations contextuelles pour interpréter un énoncé.  

 

2- La compétence de communication  

La mission principale que s’attribue tout enseignement / apprentissage d’une langue 

est relative à l’apprentissage de la communication : apprendre à communiquer dans 

une langue dans différentes situations de la vie quotidienne. Wolfson atteste que « la 

compétence de communication est maintenant largement reconnue comme une partie 

importante de l’enseignement » (Hymes D. 1984 : 181-183). 
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La notion de compétence de communication est historiquement issue de la 

sociolinguistique américaine. D. Hymes la définit comme étant « la connaissance des 

règles psychologiques, culturelles et sociales qui commandent l’utilisation de la parole 

dans un cadre social » (Idem). 

Il poursuit son discours en distinguant les notions de compétence et de 

communication : 

Le mot « compétence » a été utilisé très tôt pour désigner un large éventail de 

capacités langagières […] Dans la ‘compétence de communication’, ‘communication’ 

devrait être entendu comme s’appliquant à la compétence dans et pour la 

communication. En tout état de cause, la ‘communication’ n’est pas un but mais un 

attribut du langage. Toute utilisation du langage met en jeu l’attribut de la 

communication. (Idem). 

Un bon nombre de chercheurs se sont penché sur la question et la définition de la 

compétence de communication, cependant, nous n’en retenons que quatre. Pour S. 

Moirand (1982 : 17), la compétence de communication recouvre quatre composantes :  

- une composante linguistique, c’est-à-dire la connaissance et l’appropriation (la 
capacité de les utiliser) des modèles phonétiques, lexicaux, grammaticaux et textuels 
du système de la langue ; 
- une composante discursive, c’est-à-dire la connaissance et l’appropriation des 
différents types de discours et de leur organisation en fonction des paramètres de la 
situation de communication dans laquelle ils sont produits et interprétés ;  
- une composante référentielle, c’est-à-dire la connaissance des domaines 
d’expérience et des objets du monde et de leurs relations ; 
- une composante socioculturelle, c’est-à-dire la connaissance et l’appropriation des 
règles sociales et des normes d’interaction entre les individus et les institutions, la 
connaissance de l’histoire culturelle et des relations entre objets sociaux. 

J. Bergeron, L. Desmarais et L. Duquette (2006) distinguent quant à eux cinq 

composantes constitutives de la compétence de communication :  

- la compétence linguistique ou habileté à interpréter et à appliquer les règles du code 
(phonétiques, phonologiques, morphologiques, syntaxiques et sémantiques) ; 
- la compétence sociolinguistique ou habileté à interpréter et à utiliser différents types 
de discours en fonction des paramètres de la situation de communication et des règles 
de cohérence (combinaison adéquate des fonctions de communication) et de cohésion 
(liens grammaticaux) propres aux différents types de discours ; 
- la compétence socioculturelle ou connaissance de l’histoire culturelle et des relations 
entre les objets sociaux ; 
- la compétence référentielle ou connaissance des domaines d’expérience, des objets 
du monde et de leurs relations. Cette compétence relève de l’expérience et des 
capacités d’inférence et de présupposition ; 
- la compétence stratégique ou habileté à utiliser des stratégies verbales et non-
verbales pour maintenir le contact avec les interlocuteurs et gérer l’acte de 
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communication, le tout en accord avec l’intention du locuteur.2  

En résumé, la compétence de communication est composée d’une pluralité de sous-

compétences. L’enseignement/apprentissage des langues doit, de ce fait, dépasser la 

maîtrise de la langue et prendre en charge les différents éléments qui constituent l’acte 

de communication.  

L’oral en classe de langue (s) revêt plusieurs fonctions et se voit attribuer divers statuts 

que nous nous proposons d’expliciter dans le point suivant. 

 
2 http://asl.univ-montp3.fr/L308-09/LADD5/E53SLLI_FLE/Cours_de_Méthodologie_T.Bouguerra-
la_competence_de_communication.pdf consulté le 03 janvier 2013. 
 

http://asl.univ-montp3.fr/L308-09/LADD5/E53SLLI_FLE/Cours_de_Méthodologie_T.Bouguerra-la_competence_de_communication.pdf
http://asl.univ-montp3.fr/L308-09/LADD5/E53SLLI_FLE/Cours_de_Méthodologie_T.Bouguerra-la_competence_de_communication.pdf
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Cours N°3 

L’oral, tentative(s) de définition  

Objectif (s) :  

- Arriver à définir l’oral malgré le flou notionnel  

- Amener les étudiants à constater que l’oral n’est pas facile à définir (une notion 

« floue ») 

 

La langue n’est pas uniquement un objet d’études et de recherches mais c’est aussi 

un outil de communication qui permet aux individus d’interagir en utilisant la faculté de 

langage.  

A. Martinet définit ce langage comme étant : 

Le langage est un instrument, un outil : c’est un outil magnifique, mais difficile à manier. 

Son premier but est de servir, d’être utile. Sans le langage, il n’y a pas de véritable 

communication entre les êtres : c’est lui qui constitue le code de nos relations [...]. C’est 

pourquoi nous avons cherché à enseigner, dès le début, la langue comme moyen 

d’expression et de communication faisant appel à toutes les ressources de notre 

être »3 

Cette communication – étroitement liée à la socialisation – dont parle Martinet, passe, 

essentiellement, par l’oral.  

L’oral a son propre code, doté de marques linguistiques et communicationnelles 

distinctes. Comme le stipulent H. Boyer, M. Butzbach et M. Pendanx (1990 : 12) « […] 

on distingue actuellement le système oral de la langue comme un système autonome 

régi par ses propres lois, distinctes de celles de la langue écrite. ». 

Nous parlons de tentatives de définition de l’oral car la tâche de définition que nous 

nous incombons est mal aisée. En effet, définir l’oral semble, dans un premier temps, 

chose facile et surtout évidente, mais l’oral apparait, dans un second temps, comme 

un objet polymorphe et insaisissable ; nous passons donc d’une notion évidente et 

facile à définir à une notion floue4. Le terme « oral » peut être perçu comme 

synonymes de « parole, langue, discours, communication,…etc.) Or, ces 

« synonyme » ne sont, en réalité que des éléments englobés – caractérisés – par l’oral.  

 
3 Moirand, S., 1982, Enseigner à communiquer en langue étrangère, Paris, Hachette. 
4 Terme emprunté à Dolz J. dans Dolz J. et Scchneuwly B., 1998, Pour un enseignement de l’oral. 
Initiation aux genres formels à l’école, Paris, ESF éditeur.  
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D’un point de vue étymologique, « oral » vient du latin « os », « oris » qui signifie « la 

bouche ». J-P. Robert (2002 : 76-78), dans son Dictionnaire pratique de didactique du 

FLE, définit l’oral ainsi : 

Du latin os, oris (bouche), le terme d’oral désigne ce qui est exprimé de vive voix, ce qui est 

transmis par la voix (par opposition à l’écrit). […] En didactique des langues, l’oral désigne le 

domaine de l’enseignement de la langue qui comporte l’enseignement de la spécificité de la 

langue orale et son apprentissage au moyen d’activités d’écoute et de productions conduites à 

partir de textes sonores, si possible authentiques. 

L’oral est donc ce qui sort de la bouche d’un être humain (c’est là, la dimension 

« mécanique ») ; mais l’oral, c’est aussi ce qui se réalise cognitivement avant d’être 

prononcé ou extériorisé mécaniquement : il s’agit donc de la dimension 

« intellectuelle ». Donc, une première définition, générale certes, s’impose à nous à 

savoir que : « l’oral renvoie ainsi à une production spécifiquement humaine qui met en 

jeu des qualités à la fois intellectuelles et mécaniques et qui agit plus ou moins 

fortement sur le monde et les autres » (Perrot V., 2003 : 7) 

Aussi large et vague soit-elle, cette définition semble pourtant la plus correcte. Elle 

englobe les éléments moteurs, essentiels, de l’oral.  

F. Vanoye (1989 : 09) définit l’oral comme compétence à part entière – par rapport à 

l’écrit. Écrit qui est très (trop) souvent opposé (privilégié) à l’oral :  

L’oral n’est pas le brouillon de l’écrit […] (il) est quelque chose qui se pratique, et implique des 

relations, des interactions entre des personnes qui (se) parlent […] quelque chose se joue, dans 

l’oralité, qui relève de l’échange, du partage, de la relation où interviennent le désir, l’angoisse 

et le besoin de situer sa propre expérience par rapport à celle des autres et par rapport au 

monde. 

Toujours dans une perspective de définition, dans une étude publiée en 20025, J-M 

Coletta schématise la définition de l’oral (voir figure 11) à travers trois grands pôles :  

- Le langage : capacité à réaliser et à comprendre des énoncés émis dans 

une langue ; 

- La parole : qui met en jeu les systèmes : cérébral, auditif et articulatoire ;  

- Le discours : c’est agir par la parole et produire des actes de discours. 

 
5 J-M. Coletta, 2002, « L’oral, c’est quoi ? » dossier « Oser l’oral » in cahiers pédagogiques, Janvier 
2002. 
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Définition de l'oral selon Coletta, 2002 

Ces trois pôles orientent notre réflexion vers un oral définit comme « le fait de parler ». 

Cela nous semble à la fois incomplet mais correct. En effet, dans les premières années 

de la vie de l’individu, il apprend à parler avec ses parents, cependant cet 

apprentissage ne se fait pas seulement via la parole mais aussi via « l’écoute ». Ainsi, 

l’oral est principalement dialogique, il suppose l’interlocution et l’interaction. Un 

dialogisme où l’écoute, les silences et la gestuelle sont aussi importants que la parole. 

Partant de la figure ci-dessus, nous pouvons définir l’oral comme compétence ayant : 

une composante discursive, individuelle, dialogique et linguistique.  

Aussi, L’oral, selon M. Rispail (1998), « semble être un concept quasi vide de sens » 

un terme très ambigu que l’on ramène presque toujours à des notions telles que 

« parler », « communiquer » et « s’exprimer » qui « lui (l’oral) dénient sa place comme 

pratique d’apprentissage ». Donc, réfléchir à une définition de l’oral oblige à prendre 

en compte tous les mécanismes, toutes les stratégies qui entrent en jeu dans 

l’échange oral. À ce sujet, le Rapport Boissinot donne quelques indications : « l’oral, 

ce n’est pas uniquement le temps de parole des élèves : c’est aussi l’écoute, les 
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attitudes du corps et la gestuelle, c’est la gestion complexe de relations 

interindividuelles. »6  

Le code oral est un système conventionnel de symboles et de règles grâce auxquelles 

le message peut être produit et correctement interprété : « la langue se définit comme 

un code écrit de la mise en correspondance entre les images auditives et les concepts, 

la parole « le code oral » c’est l’utilisation, la mise en œuvre de ce code par les sujets 

parlants. » (Ducrot O. & Tzvetan T., 1972 : 55). 

 
6 Boissinot, http:/www.ac.CRETeil.fr/mission_college/apprentissage-oral : définitions.htm. Consulté en 
02/2011.  



20 

 

Cours N°4 

L’oral : un Objet Verbal Mal Identifié (OVMI) 

 

Objectif (s) :  

- arriver à définir l’oral 

- amener les étudiants à constater la difficulté de – la définition – de l’oral  

 

Le terme d’OVMI est emprunté à J-F. HALTÉ (2005 : 12) qui désigne l’oral comme 

étant un Objet Verbal Mal Identifié : 

Longtemps non objet, ni didactique ni pédagogique, l’oral est aujourd’hui une espèce d’Objet 
Verbal Mal Identifié, définitivement chargé d’idéologie, véritable auberge espagnole où l’on 
emmène avec soi ses préoccupations. C’est un objet attrape-tout, confus, indéfiniment 
syncrétique, usé avant même d’avoir réellement servi. (Idem)  

Effectivement, l’oral est bel et bien un objet indéfiniment syncrétique, il est à la fois 

objet et moyen d’enseignement, objet et moyen d’apprentissage d’une langue ou d’une 

discipline. Cette notion (l’oral) est une compétence, dans le cadre d’une langue 

première, qui s’acquière dans le contexte socio-familiale donc de manière 

« naturelle ». Cependant, dans le cadre de l’enseignement/apprentissage d’une 

langue étrangère7, la donne devrait être changée. En effet, si dans l’enseignement de 

la LM l’oral est classé comme compétence acquise, dans la LE, cela reste une 

compétence à acquérir. Or, cela n’est pas vraiment le cas à l’école primaire en 

Algérie8.  

L’oral un mauvais objet : représentations et idées reçues  

Depuis fort longtemps, les institutions scolaires mondiales prônent trois grands 

objectifs : lire, écrire et parler. Néanmoins, lire et écrire sont toujours restés présents 

à des places privilégiées voir très importantes dans la société et l’institution scolaire, 

parler, quant à lui, était tantôt présent, tantôt absent du tableau scolaire et des priorités 

à atteindre. De ce fait, l’oral apparait bien comme un « mauvais objet institutionnel » 

(Rispail M. & Halté J-F, 2005 : 12) vu et vécu, d’une part, comme le moyen d’accéder 

aux apprentissages et aux savoirs, et, d’autre part, considéré comme un obstacle à 

 
7 Voir : 2.2- L’oral dans la classe, p. 219. 
8 Nous reviendront sur cette affirmation en temps voulu.  
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l’avancée et à la réussite. Cet oral est donc, à la fois, positif et négatif dans ce qu’il 

véhicule, il est l’espace ou le socioculturel qui entre en contact et en conflit et il 

constitue, à l’école, un enjeu de contrôle social : « … l’oral, en même temps, est senti 

comme un perpétuel champ d’affrontement de valeurs sociales et culturelles …L’oral 

est une matière dangereuse, instable, voire explosive, que l’on ne sait pas très bien 

contrôler. » (Idem). 

L’oral est perçu sous trois obstacles : le premier obstacle relatif à la conception 

normative de la langue ; le second obstacle relatif à la société et la sociologie ; le 

troisième obstacle est sociolinguistique.  

Abstraitement, le premier obstacle (relatif à la conception normative de la langue) 

renvoie au fait que « parler une langue » est, dans les textes officiels, « manifester sa 

maitrise de la langue » (Ibid.). Il s’agit donc, en d’autres termes, de respecter la norme, 

la correction et la netteté de la langue. Ainsi, il est plus question de réciter des 

fragments appris par cœur (récitations, comptines …etc.) que de parler. 

Le second obstacle, dit « social et sociologique », met en lumière des représentations 

et des attitudes adoptées à l’oral en fonction de la classe sociale de l’individu parlant : 

« … lorsque l’élève appartient à un milieu cultivé, qui surveille son langage, il parle un 

français correct et pur ; dans le cas contraire, il parle une langue entachée, comme 

celle des siens, de termes impropres et de construction vicieuses ». (Ibid.). Ainsi, la 

langue orale, spontanée, est socialement perçue comme étant « impropre et vicieuse 

» et doit être bannie de l’école et de la société.  

Par conséquent, la tare de l’oral est cette spontanéité acquise en société, en famille. 

Nous voyons bien là une forme de représentations sociales, qui même de nos jours, 

perdure encore.  

Le troisième et dernier obstacle (sociolinguistique) est présent dans toutes les sociétés 

où plusieurs langues coexistent. C’est le cas aussi d’une variété d’arabe en Algérie. 

L’arabe algérien qui, fait l’objet de plusieurs rejets socio-scolaires, est langue première 

de près de 80% d’Algériens et est constituée d’emprunts à différentes langues en 

présences, s’est vue qualifiée de « langue de la rue, langue impropre, vicieuse, aux 

formulations vulgaires, à l’écrit inexistant, de non-langue …Etc. » un tas de 

représentations socialement partagées et « scolairement » transmises aux jeunes 

élèves pour permettre à la langue arabe littéraire de préserver ce prestige et cette 

norme. 

Comme nous l’avons précédemment dit, le problème que soulève l’oral réside, 
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principalement, dans son caractère « spontané ». Car, nous demandons, en tant 

qu’enseignants, aux élèves de parler alors que nous les contraignons à respecter la 

norme et la correction de la langue dans laquelle ils doivent parler. Comme le stipule 

J-F Halté (2005, Op. Cit. : 14) « Dans l’école de l’époque, en somme, il est bon de 

parler… à condition de ne rien dire, bref il faut se contenter de mentionner de la « belle 

langue ».  

Ainsi, l’oral n’est pas seulement une compétence ou un objet à enseigner ou à 

apprendre mais vraiment un enjeu qui se lie à la vie sociale, scolaire, sociolinguistique 

et même individuelle d’une personne. 
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Cours N°5  

La complexité de l’oral Vs la norme écrite 

 

Objectif (s) :  

- arriver à définir l’oral par rapport à l’écrit 

- amener les étudiants à établir une réflexion sur les enjeux de l’oral.  

- amener les étudiants à distinguer la norme (écrite) et l’oral. 

 

1- L’oral, un objet complexe ? 

L’oral ne se limite pas à une transmission sonore, la compétence langagière orale est 

double : 

- linguistique : connaissances phonologiques, morphologiques et syntaxiques ; 

- communicationnelle : règles discursives, psychologiques, culturelles et sociales qui 

régissent l’utilisation de la parole en fonction des contextes. 

Se juxtaposent à cette compétence langagière d’autres éléments nécessaires dans 

une interaction verbale : des éléments corporels, des gestes, des mimiques, des 

éléments voco – acoustiques avec les intonations, la vitesse d’élocution....  

L’oral est donc « multicanal » : il combine des moyens linguistiques, 

communicationnels, kinésiques et paralinguistiques. 

La prise de parole revêt donc un caractère9 : 

- pragmatique : comprendre l’enjeu de la situation, la tâche langagière requise par la 

situation, donner du sens à sa prise de parole, choisir la (ou les) conduite(s) 

discursive(s) adaptée(s). 

- Discursif : maîtriser la (ou les) conduite(s) discursive(s) requise(s) par la situation : 

narrative, explicative ou argumentative... 

- Linguistique : maîtriser les formes linguistiques adaptées à la situation et requises 

par la conduite discursive choisie : syntaxe, lexique, intonation. 

- Métalinguistique : contrôler son discours et agir sur sa production pour s’adapter à 

l’interlocuteur ou mieux exprimer sa pensée. 

 
9 Groupe oral-Créteil, Enseigner l’oral à l’école primaire, p.21. 
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Par ailleurs, J. Dolz et B. Schneuwly (1998 : 57) ajoutent d’autres moyens non 

linguistiques agissant dans la communication orale : « la position des locuteurs, leur 

aspect extérieur (vêtements, coiffure...) et l’aménagement des lieux. » 

Si, de façon progressive, le verbal et le linguistique deviennent dominants, les autres 

moyens (kinésiques) ne disparaissent pas pour autant. Nous savons que la 

compétence de communication10 est, dans l’ordre chronologique, la première dans le 

développement de l’individu et précède la compétence linguistique, l’enfant 

communique d’abord avec sa mère à travers des interactions non verbales et apprend 

à parler par la suite. L’on se retrouve donc face à une tâche bien complexe lorsque le 

locuteur doit prendre la parole en public (en classe ou ailleurs).  

2- La norme Vs l’oral : complexité ou conflit ? 

Avant de nous attarder à parler de la « norme » et de son rapport à l’oral, définir cette 

notion nous semble élémentaire pour la suite de notre discours.  

E. Coseriu11 définit la norme comme ayant deux acceptions : le normal et le normatif  

 

- « Normal » : il s’agit de se référer au respect des règles générales de la langue 

avec le but d’assurer la compréhension d’un code linguistique donné. Il est donc 

question, dans ce cas, de norme objective. Cette norme est à l’origine de la 

grammaire descriptive et assure le bon fonctionnement du langage et cherche 

à censurer différents emplois dits « agrammaticaux ». 

- « Normatif » : il s’agit de se référer au « Bon usage » et de chercher à valoriser 

une forme linguistique au détriment d’une autre. Nous parlons, dans ce cas, de 

norme subjective. Cette norme est à l’origine de la grammaire prescriptive et 

est liée au système des valeurs.  

Ainsi, la norme linguistique, comme le distingue P. Guiraud (1969) « … comprend tout 

ce qui, dans la technique du discours, n’est pas nécessairement fonctionnel (distinctif), 

mais ce qui est tout de même traditionnellement (socialement) fixé, qui est d’usage 

commun et courant de la communauté linguistique » 

En fait, et selon G. Canguilhem (1966 : 177), 

Normer, normaliser, c’est imposer une exigence à une existence, à un donné, dont la variété, 

le disparate s’offrent, au regard de l’exigence, comme un indéterminé hostile plus encore 

 
10 Nous reviendrons sur cette notion plus loin dans notre discours. 
11 E. Coseriu, 1976, El concepto de norme en linguistica, Éd. El Colegio de Mexico.  
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qu’étranger. Concept polémique en effet, que celui qui qualifie négativement le secteur du 

donné qui ne rentre pas dans son extension, alors qu’il relève de sa compréhension. 

Nous comprenons, de ce fait, que la norme institue dans tous les champs de la vie 

quotidienne une polarité du positif et du négatif qui tendent à construire une valeur 

strictement conventionnelle. Cette valeur peut aller du style vestimentaire, de coiffure 

à la langue parlée. Soulignons, néanmoins, que la langue occupe une place originale 

dans le quotidien de l’individu, et ce dans la mesure où, d’une part, elle permet à 

l’individu de se définir comme « être social » et, d’autre part, elle demeure le support 

d’une culture et la source d’une forme de pouvoir. 

En effet, quand nous parlons de « Belle langue », de « Bon usage », de « langue pure, 

châtiée » … etc. les concepts moraux et esthétiques se rejoignent. Effectivement, C-

F De Vaugelas12 stipule que « la qualité de la langue révèle l’homme de qualité, chez 

qui le gout et la morale se rejoignent dans un système de valeurs harmonieux et qu’il 

s’agit de perpétuer » ce système de valeurs dit harmonieux n’est autre que la langue. 

Aussi, l’attitude normative apparait, dans la majorité des cas, comme défensive, cela 

renvoie au désir de conservation de l’héritage transmis (héritage culturel et 

linguistique), de le protéger des altérations du temps (de la modernisation, des 

influences étrangères – emprunts ; assimilations …etc.) Comme le soulignent A. 

Mirambel (1968 : 273-308) et A. Martinet (1969 : 299) : « la norme a pour but de rétablir 

une situation linguistiquement menacée. Elle s’appuie sur un passé de la langue plus 

que sur le présent, puisqu’elle invoque les « tendances fondamentales » de la langue 

en question : le présent est à corriger, le passé est le modèle […] le but est de ramener 

la langue à la loi. »  

Comme toute autre compétence, l’oral se distingue aussi par ses composantes 

 
12 C-F De Vaugelas, 1934, Remarques sur la langue française, fac-similé de l’édition originale, éd. J. 
Streicher, Société des textes français modernes, Paris, Préface. 
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Cours N°6  

Les composantes de la compétence orale : La 

compréhension orale 

 

Objectif (s) :  

- Réfléchir sur ce qu’est la compréhension orale 

- Détacher les étudiants des représentations véhiculées jusqu’alors autour 

de la compréhension orale.  

 

L’oral – tout comme l’écrit – dans compétence à deux composantes complémentaires 

mais toutes deux très différentes : la compréhension et l’expression orales. La capacité 

d’écoute et de compréhension et la capacité de production de discours oraux. Nous 

commencerons par définir la compréhension orale puis l’expression orale. 

1- La compréhension orale 

La compréhension, qu’elle soit orale ou écrite, est un processus interne à l’individu. 

Un processus cognitif qui se manifeste à travers un acte externe qui est celui de 

l’expression (orale ou écrite). 

Il faut pour parler et, surtout, communiquer dans une langue que les deux pôles dans 

la situation de communication s’échangent les rôles. Ainsi, le locuteur deviendrait 

interlocuteur et inversement jusqu’à la fin de la communication ou de la séquence.  

Pour que le locuteur parle, il fait appel à sa capacité d’expression orale, l’interlocuteur, 

lui, reçoit cette production/expression verbale et fait appel à sa capacité de 

compréhension et d’écoute pour pouvoir, à son (l’interlocuteur) tour produire un autre 

énoncé qui serait la réponse …etc. W.F. Mackey (Op. Cit. : 316) va plus loin en disant 

que : « pour être en mesure de parler ou d’écrire une langue, nous devons d’abord 

arriver à la comprendre … pour être en mesure de comprendre une langue, nous 

n’avons pas besoin d’arriver à la parler ou à l’écrire ». Donc, la compréhension est une 

phase qui présuppose l’expression. 

Ainsi, la compréhension est l’aptitude qui permet l’accès au sens écrit ou oral d’un 

discours. Il s’agit de donner un sens à un message et/ou de l’interpréter en se 
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focalisant sur les connaissances antérieures de l’individu, sur la langue ou le code 

utilisé par l’énonciateur du message et sur le contexte et la situation de communication. 

Comprendre c’est donc arriver à décoder le sens et/ou construire du sens. La 

compréhension du message va au-delà de la compréhension des mots (premier 

niveau de sens (le signification). La compréhension orale met à l’épreuve la capacité 

des auditeurs à comprendre, à reformuler, à percevoir le sens implicite (second et 

troisième niveau de sens), à dégager le non-dit et aller au-delà des évidences et à 

reconstituer, sur cette base, l’ensemble de la chaîne verbale énoncée. 

La compréhension orale peut donc être définie comme un processus 

psycholinguistique, un effort conscient, volontaire ou involontaire, fourni par l’auditeur 

pour percevoir le sens des énoncés entendus/écoutés. 

1.1. Les processus de compréhension 

Il existe trois modèles de compréhension : 

1.1.1- Le modèle sémasiologique : 

La compréhension dans ce modèle est automatique et linéaire. Chaque mot non 

discriminé et non segmenté, ne peut être compris. Ce modèle a atteint ses limites car 

il n’accorde pas d’importance à la créativité et à l’anticipation par la mobilisation des 

connaissances antérieures. Dans ce cas, l’auditeur est passif, étant donné que son 

travail ne consiste qu’à recevoir des informations. En d’autres termes : 

• L’auditeur part du texte/de l’énoncé pour aboutir au sens ; 

• Ce modèle est aussi appelé ascendant (bottom-up) du bas vers le haut ;  

Ce modèle se déroule en quatre grandes étapes :  

• Ce modèle fait appel à l’identification et à la discrimination des mots, des 

sons et du non-verbal ; 

• Ce modèle se base essentiellement sur la segmentation des mots et des 

groupes de mots ; 

• Ce modèle associe les mots et les groupes de mots à du sens 

(l’interprétation) ; 

• En dernier lieu, l’individu arrive à la construction de la signification globale 

(Synthèse).  

1.1.2- Le modèle onomasiologique 

On appelle ce modèle descendant (top down) car on fait appel à des opérations de 

haut niveau, du haut vers le bas : du sens vers les mots ou les énoncés.  
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L’auditeur doit faire appel à ses connaissances antérieures pour aboutir au sens. Ce 

modèle décrit le processus de la compréhension de la manière suivante : 

• Émission d’hypothèses basées sur les connaissances antérieures 

(connaissances linguistiques, culturelles, sociolinguistiques, discursives, 

référentielles et psychologiques) concernant le message ou l’énoncé à 

partir d’une série d’indices (Phase d’anticipation) 

• Vérification des hypothèses (soit confirmées, soit infirmées)    

o Les hypothèses confirmées s’intègrent dans la construction du sens.  

o Les hypothèses n’étant ni confirmées, ni infirmées, l’auditeur essaye de 

retrouver d’autres indices, dans le message, qui lui permettront de 

confirmer ou d’infirmer ses hypothèses. 

o Les hypothèses étant infirmées, l’auditeur peut soit reprendre la 

procédure de nouveau, soit abandonner l’écoute. 

1.1.3. Le modèle interactif 

Ce modèle est le croisement des deux précédents. Autrement dit, en cas de blocage 

dans une démarche de construction du sens, l’individu peut passer d’un modèle à 

l’autre.  

Dans ce cas, la compréhension orale n’est ni un traitement descendant, ni un 

traitement ascendant mais plutôt un processus interactif durant lequel les auditeurs 

entrent en interaction avec le discours oral ou l’énoncé. Ils effectuent des allers-retours 

entre les informations provenant du discours/énoncé et celles stockées dans leurs 

mémoires (connaissances antérieures).  

1.2- Les étapes/phases de la compréhension : 

Pour permettre aux auditeurs d’améliorer leur compréhension des discours oraux, des 

didacticiens comme Rost (1990) et Mendelsohn (1994) cités par Cornaire et Germain 

(1998 : 159) ont proposé une démarche en trois étapes : la pré-écoute, l’écoute et la 

post-écoute. 

1.2.1- La pré-écoute : 

Il s’agit ici de la première phase d’écoute. On l’apparente à une phase de préparation 

et de familiarisation à la compréhension du message et au support utilisé. 

Cette phase sert essentiellement à motiver l’auditeur, tout en lui facilitant l’accès au 

sens, en faisant appel à ses connaissances antérieures. Selon Gruca : « pour faciliter 

la construction du sens, il est nécessaire de mettre l’apprenant en situation d’écoute 
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active, en lui donnant une tâche précise à accomplir avant l’écoute du document ; il 

est possible également de le préparer à l’écoute par des activités de remue-

méninges(discussion sur le thème ou les aspects culturels abordés, activités ludiques 

centrées sur le vocabulaire, etc.) : cette stratégie permet d’établir une connivence 

propice à une situation active d’écoute et se présente comme une aide à la 

compréhension » 

1.2.2- L’écoute : 

Elle constitue la seconde phase qui servira à vérifier les hypothèses émises dans la 

phase de pré-écoute. Lors de cette phase, et en fonction du type d’écoute et d’activité 

mis en place, l’auditeur tentera d’accéder au sens de l’énoncé afin de vérifier ses 

hypothèses et répondre à l’activité.  

 1.2.3- La post-écoute : 

Lors de cette dernière phase, l’auditeur va :  

• Vérifier la compréhension et amorcer d’autres activités.  

• Réinvestir tout ce qu’il a acquis dans une tâche réelle.  

• Verbaliser, dans une optique réflexive, ce qu’il a compris ainsi que les stratégies 

qu’il a utilisées. 
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Cours N°7 

La compréhension orale : l’écoute et les stratégies 

 

Objectif (s) : 

- Découvrir les types d’écoute  

- découvrir les stratégies d’écoute afin d’en être conscients et pouvoir les 

activer/les reconnaitre quand le besoin s’en fait sentir. 

 

1.3- Les types et stratégies d’écoute : 

1.3.1- Les types :  

Dans le cadre d’une didactique des langues étrangères (le FLE en l’occurrence), la 

compétence de compréhension orale est tributaire d’une technique d’écoute et d’un 

objectif d’écoute : il s’agit, selon Ferroukhi K. (2009), « d’écouter pour comprendre une 

information globale, particulière, détaillée ou implicite. Cette compétence se 

caractérise aussi et surtout par l’adaptation à des différentes situations d’écoute. ». 

Pour E. Carette (2001) « l’écoute orientée est constitutive de la compréhension orale 

» c’est-à-dire que pour meilleure écoute, il faut apprendre à diversifier nos façons 

d’écouter en fonction d’objectif(s) de compréhension. Ainsi, différents types d’écoute 

peuvent être mis en œuvre :  

• Ecoute sélective : apprendre à n’écouter que le(s) passage(s) qui est (sont) 

nécessaire à la réalisation d’une tâche / activité.  

• Ecoute détaillée : Il s’agit de mettre « l’accent » sur une partie du discours 

qu’on écoutera de façon exhaustive et dans une durée variable.  

• Ecoute globale : Il s’agit d’écouter l’ensemble du discours oral pour en 

comprendre la signification générale (le sens global).  

• Ecoute (ré)active : Il s’agit d’écouter le message/le document sonore et / ou 

visuel tout en réalisant une tâche (prendre des notes, réaliser un gâteau, faire 

fonctionner un appareil, etc.). Ce type d’écoute nécessite de savoir mener deux 

opérations en même temps. 

• Ecoute de veille : écoute automatique, involontaire presque, mais qui fait place 

à une autre écoute dès qu’un mot ou groupe de mots déclenche un intérêt pour 

l’auditeur.  
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• L’écoute extensive : L’auditeur s’adapte à un genre de discours long mais 

facile à comprendre, abordable et accessible, il ne consacre pas beaucoup 

d’effort pour comprendre l’énoncé. 

• L’écoute intensive : Le message est court, émaillé de mots savants et 

techniques, donc sollicitant beaucoup d’efforts de la part de l’auditeur. 

L’entraînement à ces différents types d’écoute doit correspondre à des objectifs 

d’écoute, que Carette (citée par Ferroukhi (2009)) regroupe en quatre grands types 

:  

• « Ecouter pour apprendre (pour analyser, rendre compte, etc.).  

• Ecouter pour s’informer (pour connaître des faits, pour comprendre des 

événements, des idées, etc.). 

• Ecouter pour se distraire (pour imaginer, avoir des émotions, rire, etc.).  

• Ecouter pour agir (prendre des notes, jouer, cuisiner utiliser un appareil, etc.). » 

1.3.2- Les stratégies 

Pour comprendre, plusieurs stratégies doivent être mobilisées. O’Malley et Chamot 

(1990) les divisent en 3 catégories : les stratégies métacognitives, les stratégies 

cognitives et les stratégies socio-affectives. 

• Les stratégies métacognitives ou d’autorégulation : 

Elles correspondent à une réflexion sur le processus d’apprentissage. L’auditeur prend 

conscience du processus d’apprentissage mis en œuvre et qui englobe la préparation, 

le contrôle des activités ainsi que l’autoévaluation.  

Ces stratégies sont nécessaires à l’agencement des connaissances et des procédures 

nouvelles. Elles se caractérisent par les éléments suivants :  

• L’anticipation ou la planification. 

• L’attention générale. 

• L’attention sélective.  

• L’autogestion. 

• L’autorégulation. 

• L’identification d’un problème. 

• L’auto-évaluation. 

Ces compétences permettent de réguler et de diriger le processus cognitif. 

• Les stratégies cognitives 
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Ces stratégies engagent une interaction entre l’apprenant-auditeur et la matière à 

étudier, une manipulation mentale ou physique de cette matière et une application de 

techniques dans l’accomplissement d’une tâche d’apprentissage. Elles supposent les 

éléments suivants : 

• La répétition. 

• L’utilisation de ressources. 

• Le classement ou le regroupement. 

• La prise de notes. 

• La déduction ou l’induction. 

• La substitution. 

• L’élaboration.  

• Le résumé. 

• La traduction.  

• Le transfert des connaissances. 

• L’inférence. 

Ces stratégies sont directement liées à la tâche et impliquent une manipulation directe 

ou une transformation du support d’apprentissage selon Springer (1996). Ces 

stratégies sont les démarches qui permettent de traiter et de transformer les données 

en connaissances. 

• Les stratégies socio affectives 

Elles sont mises en œuvre durant les interactions avec un tiers en tant qu’aide à 

l’apprentissage. Elles se définissent par les éléments suivants : 

• La clarification 

• La coopération 

• Le contrôle des émotions 

• L’auto- renforcement. 

 

1.3.3- L’importance de l’enseignement explicite des stratégies d’écoute : 

Dumais (2012 : 58) affirme que :  

« L’enseignement des stratégies d’écoute est indispensable afin de 

permette aux élèves de développer leurs compétences en 

compréhension orale. L’enseignement explicite des stratégies d’écoute 

[…] permet aux élèves de découvrir des stratégies d’écoute (le quoi) et 

de comprendre pourquoi, comment et quand les utiliser. […] Les 
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stratégies d’écoute sont un outil pour la réussite en compréhension orale 

et elles doivent être mises en pratique régulièrement dans diverses 

activités d’écoute pour être efficaces ». 

En diversifiant les documents sonores (ou audio-visuel) à écouter, développera des 

capacités à repérer, à sélectionner, à organiser et à prendre des notes… Par 

conséquent, plusieurs stratégies d’écoute se développeraient chez l’apprenant, à 

savoir : l’écoute analytique, l’écoute synthétique et l’écoute critique. 

 

1.3.3.1- Stratégies et phases d’écoute lors d’une activité de CO 

• Dans la phase de pré-écoute, l’apprenant mobilise les stratégies 

métacognitives pour préparer son écoute. 

• Durant la phase d’écoute, l’apprenant met en œuvre des stratégies 

cognitives et socio-affectives pour régir sa compréhension. 

• Pour la post-écoute, l’apprenant engagera des stratégies cognitives pour 

traiter les informations et les stratégies métacognitives afin de 

s’autoévaluer. 
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Phases 

d’écoute 

Stratégies 

d’apprentissage 

engagées 

Stratégies d’écoute pouvant être 

utilisées pour préparer des ateliers 

formatifs en communication orale 

1. Pré-écoute 

Préparation à 

l’écoute 

 

Stratégie métacognitive : 

Faire le point sur ce que 

l’auditeur veut apprendre 

ou vient d’apprendre. 

• Anticipation 
• Reformulation 
• Autoévaluation 
• Activation des connaissances 

antérieures 
• Formulation des hypothèses 

2. Écoute  

 

Stratégies cognitives : 

Favoriser l’interaction entre 

l’auditeur et le matériel 

d’apprentissage 

• Traitement de l’information : 
entendre, sélectionner, identifier, 
reconnaître, clarifier, synthétiser, 
agir, juger, etc. 

• Reformulation 
• Inférence 
• Vérification d’hypothèses 
• Narration 
• Interprétation des schèmes : du 

haut vers le bas (du général au 
particulier), du bas vers le haut 
(analyse d’éléments linguistiques et 
individuels) 

• Exercices 

3. Post-
écoute 
Réalisation 
d’un projet 
Réel, fictif ou 
authentique 

Stratégie socio-affective : 

Favoriser l’interaction avec 

les autres pour aider 

l’apprentissage. 

Stratégie mnémonique : 

Activer la mémoire 

Stratégies 

compensatoires : 

Pallier le manque de 

connaissances 

Stratégies affectives : 

Vaincre l’inquiétude et le 

manque de confiance en 

soi 

• Interaction  
• Questionnement 
• Réaction  
• Encouragement 
• Reconnaissance des mots clés et 

des idées principales 
• Regroupement des éléments 

d’information sous forme de tableau 
• Utilisation de synonymes, de 

paraphrases, etc. 
• Renforcement positif 
• Encouragement 
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Cours N°8 

Les composantes de la compétence orale : L’expression 

orale et ses composantes 

Objectif(s) : 

- Permettre à l’étudiant de définir la seconde composante de la compétence 

orale ; 

- Permettre à l’étudiant de distinguer entre la production orale et 

l’expression orale ; 

 

Avant de définir cette composante, nous devons faire la distinction entre la 

production et l’expression orales. En effet, nous avons tendance à employer l’une 

pour l’autre.  

Dans ce sens, P-Y Roux (2003 : 36-38) soutient que : « en didactique des langues, 

l’acception du terme production doit être restrictive et comprise comme une simple 

émission de sons, de mots, de phrases … alors qu’expression sous-tend des énoncés 

qui impliquent leur émetteur » 

Il établit ensuite une différence détaillée entre les deux termes en présentant dans le 

tableau ci-dessous les caractéristiques de chacun de ces deux termes : 

Traits caractéristiques de la production et de l'expression orale selon P-Y Roux (2003) 

N° LA PRODUCTION ORALE L’EXPRESSION ORALE 

01 Énoncé mémorisé Énoncé spontané et improvisé 

02 Énoncé stéréotypé  Énoncé « libre » 

03 Énoncé collectif Énoncé individuel et personnel 

04 Courbe intonative forcée et artificielle Courbe intonative naturelle et expressive  

05 Écrit oralisé Oral véritable  

06 Métalangage  Langue outil de communication  

07 Priorité à la forme et à la norme  Priorité au ses transmis 

08 Réponses à des questions fermées Réponses à des questions ouvertes 

09 Réponses à des questions portant sur du 

lexique 

Réponses à des questions portant sur des 

énoncés 

10 Priorité au descriptif (« il ») Priorité au discours impliquant (« je ») 

11 Échange restreint au niveau linguistique  Échange faisant appel aux outils de la 
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communication 

12 Réseau de communication privilégiant le 

rôle et le statut de l’enseignant.  

Réseau de communication privilégiant le 

rôle et le statut de l’apprenant. 

 

L’expression orale est donc une sorte de processus communicatif qui permet le 

contact entre les membres d’une même communauté (linguistique en l’occurrence). À 

l’école, c’est une composante essentielle car elle permet aux apprenants d’interagir 

entre eux et en toute circonstance. Pour B. Py, « La didactique des langues s’est 

donné la maxime suivante : ‘apprendre pour communiquer’ ».13 Il s’en suit, 

logiquement, que l’apprentissage d’une langue vise, non seulement le développement 

de la communication, mais précisément l’acquisition des outils indispensables pour la 

pratique du langage en situation d’interaction. La communication est, à ce moment 

précis, évocatrice d’oral et de prise de parole. 

Dans le Dictionnaire Pratique de Didactique du FLE, (2002) l’expression orale est 

définie comme suit :  

parler, c’est prendre la parole pour exprimer une intention énonciative : telle est 

peut-être la définition la plus simple de cette habileté qui est l’une des quatre 

habiletés langagière à développer et à maitriser (avec la production écrite, la 

compréhension orale et la lecture) quand on veut pratiquer une langue […] Pour 

Courtillon (2003), qui s’appuie notamment sur les travaux du psychologue 

américain Lambert, l’apprentissage de la langue par un étranger, en immersion 

dans un pays dont il ne parle pas la langue, comprendrait quatre étapes 

principales. Ces étapes seraient, par ordre chronologique, les suivantes : 

acquisition :  

a) du lexique et de la phonétique (‘étroitement associées puisqu’on ne 

peut se faire comprendre sans une prononciation plus ou moins 

correcte’) ; 

b) de la syntaxe (acquisition qui s’acquiert graduellement) ; 

c) de la morphologie (qui ‘occupe un rang accessoire dans la 

transmission du message’) ; 

d)  des registres de langue (en fonction des différents paramètres de la 

situation de communication).14 

D’autres chercheurs comme Z. Kadi, R. Chamie et J-M Ducrot mettent l’accent sur 

 
13 Kherbache A., Pistes pour réhabiliter les activités orales et discursives en classe de français, 
consulté en ligne en avril 2012 : http://www.ressources-cla.univ-
fcomte.fr/gerflint/Algérie5/kherbache.pdf . 
14 Robert J-P., Op. cit. : 92. 

http://www.ressources-cla.univ-fcomte.fr/gerflint/Algérie5/kherbache.pdf
http://www.ressources-cla.univ-fcomte.fr/gerflint/Algérie5/kherbache.pdf
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cette prise de parole en affirmant que : 

L’expression orale, rebaptisée production orale depuis les textes de cadre 

commun de référence, est une compétence que les apprenants doivent 

progressivement acquérir, qui consiste à s’exprimer dans les situations les plus 

diverses, en français. Il s’agit d’un rapport interactif entre un émetteur et un 

destinataire, qui fait appel également à la capacité de comprendre l’autre. 

L’objectif se résume en la production d’énoncés à l’oral dans toutes situations 

communicatives. 15  

Malgré le malaise qu’occasionne cette tâche, certains auteurs se sont quand même 

attelés à définir et distinguer les différentes composantes de l’expression orale. Ainsi : 

- D. Harris (1999 : 66-67) parle de « production orale » pour « expression 

orale » et distingue cinq (05) composantes :  

La production (éléments segmentaux, accent et intonation) ; la 

grammaire ; le vocabulaire ; la facilité de parole (fluency) ; sans doute la 

compréhension, dans la mesure où l’expression orale en est difficilement 

isolable. 

- De son coté, S. Bolton (2004 : 101), quant à elle, la distingue comme étant 

la capacité d’« expression orale » et, selon elle, cette capacité se 

compose de quatre (04) composantes :  

… on considérait en général, jusqu’à ces dernières années, la 

capacité d’expression orale comme compétence constituée des 

composantes suivantes : prononciation, vocabulaire, structures 

(morphosyntaxe) et aisance d’expression. 

-  W.F. Mackey (Op. Cit. : 358), rassemble toutes ses composantes en deux 

grandes composantes : l’expression et la prononciation. La compétence 

orale, selon lui, se compose de « … la prononciation, où le système 

phonétique est mobilisé, et de l’expression, où les systèmes 

grammatical, lexical et sémantique sont utilisés simultanément en 

parfaite harmonie et selon un rythme régulier ». 

En observant ses différents axes de distinctions des composantes de l’expression 

orale, nous arrivons à la conclusion que quatre (04) composantes sont récurrentes : 

1- La prononciation 

2- La grammaire  

3- Le vocabulaire 

 
15 http://www.Ib.refer.org/fle/cours/cours1_CO/exp_or/cours1_eo02.htm consulté le 24 février 2013. 

http://www.ib.refer.org/fle/cours/cours1_CO/exp_or/cours1_eo02.htm
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4- L’aisance ou la facilité de parole. 

Nous constatons donc que les quatre (4) composantes relèvent de l’aspect linguistique 

et de la manière de parler du locuteur. Cependant, l’aspect communicatif est 

complètement négligé.  

Selon nous (voir la figure 12), la compétence d’expression orale se constitue de deux 

grandes composantes : la composante linguistique, qui selon R. Lazure (1991 : 23) 

« … réfère aux habilités sous-jacentes mises en œuvre au cours de la performance et 

aux connaissances proprement dites sur la langue ». 

Et la composante communicative qui permet le bon fonctionnement des 

connaissances linguistiques pour atteindre des objectifs de communication. R. Lazure, 

précise qu’il « … est pratiquement impossible d’enseigner sans se situer par rapport 

au langage. Tout acte d’enseignement renvoie à une certaine conception de la langue 

et à une certaine représentation de ses usages » (Idem). 

 

 

Composantes de l'expression orale16 

Pouvoir s’exprimer oralement assure une certaine intégration sociale et professionnelle. G. 

Beaulieu le confirme en avançant que « l’aisance orale, la faculté de communiquer, 

d’argumenter à l’oral est un facteur essentiel de réussite sociale et professionnelle, alors qu’à 

 
16 Schématisé par nous-même. 
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l’inverse, l’absence d’apprentissage de l’oral explique bien des échecs. »17 

 
17 http://www.ac-rennes.fr/pedagogie/hist_geo/ResPeda/ORAL/Pourquoiloral.htm consulté le 03 mars 
2013. 

http://www.ac-rennes.fr/pedagogie/hist_geo/ResPeda/ORAL/Pourquoiloral.htm
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Cours N°9 

L’oral, dans la classe de FLE 

 

Objectif(s) : 

- Faire découvrir à l’étudiant la complexité de l’oral et son 

enseignement en classe de langue étrangère.  

 

Malgré son caractère « complexe », l’oral s’enseigne et s’apprend à tous les niveaux 

d’instruction, c’est justement ce qu’affirme F. Vanoye en avançant que « l’oral 

s’enseigne désormais de l’école élémentaire à l’Université, et, au-delà, en maints 

stages de formation continue. L’aptitude à communiquer oralement est un objectif 

d’enseignement revendiqué par la plupart des programmes officiels. » (Vanoye F., Op. 

Cit. : 09) 

Aussi, N. Belloubert-Frier (2000 : 05), rectrice de l’académie de Limoges, précise-t-elle 

dans son discours d’ouverture du colloque sur l’enseignement de l’oral, que 

l’enseignement de l’oral 

constitue une question déjà ancienne, mais de plus en plus présente dans les préoccupations 

de notre institution […] notamment la présence d’une rubrique ‘oral’ pour toutes les disciplines 

dans les nouveaux bulletins trimestriels, ou bien encore le récent rapport de l’inspection 

générale de l’Éducation Nationale […] sur l’oral de la Maternelle à la Terminale et pour toutes 

les disciplines. 

J. Dolz (1998 : 13), quant à lui, explique que dans les textes officiels « apparaissent 

des propositions d’enseignement qui mettent en avant la diversité des situations dans 

lesquelles l’expression orale peut être apprise : entretien, correspondance scolaire, 

compte-rendu, exposé d’élèves, créations imaginaires, jeu dramatique … ». 

Nous avons précédemment vu que l’oral est bien plus qu’un simple objet à convoiter, 

qu’il est bel et bien un enjeu. Cependant, dans les classes de français langue étrangère 

(tous niveaux confondus) nous pouvons le (l’oral) voir selon deux voire trois 

acceptions : l’oral, moyen d’enseignement ; l’oral, objet d’enseignement ; et l’oral, objet 

d’apprentissage 
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Difficultés d’enseignement de l’oral 

Tous les chercheurs qui se sont penchés sur la question de l’oral en classe de langues 

s’accordent à reconnaitre qu’il s’agit d’une notion difficile à définir et à enseigner. En 

effet, J. Dolz (Op. Cit. : 11) et d’autres chercheurs parlent de l’oral comme étant une 

« notion floue […], un objet difficile à cerner et par conséquent ardu à scolariser. 

L’enseignement de l’oral peine à s’imposer comme véritable discipline du français ». 

En outre, J-P. Cuq et I. Gruca (2005 : 264-271) reconnaissent volontiers que 

l’enseignement de l’oral pose de nombreux problèmes aux acteurs de la classe 

(enseignants et apprenants). Ils affirment que : 

L’appropriation des conduites langagières orales est effectivement un processus complexe qui 

s’inscrit dans la durée et qui ne se limite pas à la maîtrise des principales structures de la langue 

et des principaux actes de langage. L’association entre le verbal et le gestuel, les traits 

émotionnels et l’implicite que véhicule l’oral et toutes les formes d’interaction sont autant de 

facteurs qui complexifient le domaine et peuvent être source de blocage pour un étudiant 

étranger. ».  

D’autres chercheurs tels qu’A. Boissinot (2003 : 21) soulignent que son objectif « est 

de montrer que l’oral est éminemment un objet complexe, mais que l’enseignement de 

l’oral est, lui aussi, un objet complexe qui joue sur toutes sortes de niveaux. ».  

N. Belloubert-Frier (2005 : 05) développe, quant à elle, une pensée selon laquelle 

« l’oral à l’école apparait comme un problème toujours ouvert : les réticences, les 

perplexités de nombreux enseignants en sont un signe évident. ». 

D’ailleurs, et pour parler des difficultés inhérentes à cette discipline (l’oral) J. Dolz fait 

remarquer que l’oral « n’est (pas) un exercice de tout repos ni sur le plan technique, ni 

sur le plan humain. » (1998 : 106).  

Ce qui explique en partie cette complexité et cette difficulté est le fait que plusieurs 

éléments sont nécessaires pour travailler l’oral. En effet, M. Rispail, J. Dolz, et d’autres 

chercheurs nous confortent dans cette dernière affirmation en avançant que « l’oral 

n’est pas un objet homogène mais un complexe d’objet mettant en jeu des capacités 

multiples. »18  

De ce fait, l’oral implique la mise en œuvre d’une série d’opérations complexes. Pour 

communiquer, de multiples éléments doivent être combinés : un savoir sur l’oral 

(moyen verbaux), un savoir-faire oral (être capable d’assurer différents rôles dans 

 
18 Plessis-Belair, G., Lafontaine, L et Bergeron, R., 2007, La didactique du français oral au Québec. 
Recherches actuelles et applications dans les classes, Montréal, Presses de l’Université du Québec.  
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différentes situations de communication) une compétence langagière qui englobe une 

compétence communicationnelle (règles discursives, codes culturels et sociaux) et 

une compétence linguistique (connaissances phonologique, morphologiques …etc.)  

L’oral implique donc l’individu entier. La production verbale n’est pas dissociée des 

attitudes corporelles ; c’est son apparence que le locuteur met en scène. La kinésie 

(geste, mimiques, grimaces, sourires…etc.) les pauses, les silences, les regards 

complètent et précisent l’énoncé sonore. B. Schneuwly explique que : 

La communication orale ne s’épuise donc pas dans la seule utilisation des moyens linguistiques 

ou prosodiques ; elle va utiliser également des signes de systèmes sémiotiques non-langagiers, 

pour autant qu’ils soient codés, c’est-à-dire conventionnellement reconnus en tant que 

signifiants ou signaux d’une attitude. C’est ainsi que les mimiques faciales, des postures, des 

regards, la gestuelle du corps au cours de l’interaction communicative vont venir confirmer ou 

infirmer le codage linguistique et/ou prosodique, parfois même s’y substituer.19 

Se juxtaposent à cette compétence langagière d’autres éléments – pas moins 

importants – dans l’interaction verbale. C. Kerbrat-Orecchioni (1998) les énumère : 

- le cadre spatio-temporel ; 

- le nombre et la nature des participants ; 

- le but de l’interaction ; 

- le degré de formalité ; 

- l’axe consensuel / conflictuel ;  

- la durée et le contenu. 

En résumé, l’oral n’est pas qu’une simple pratique propre à la classe. S’il est ignoré et 

jugé par l’institution comme étant difficile c’est en partie à cause de son évaluation. 

Aussi, C. Garcia-Debanc et I. Delcambre (2002 : 04-11) affirment que cette difficulté 

renvoie à d’autres éléments ci-dessous répertoriés :  

- L’oral, objet interdisciplinaire et transversal  

D’une part, l’oral n’est simplement une pratique scolaire, elle est présente à l’école et 

à l’extérieur de l’école. L’oral est présent dans toutes les situations intra et extra 

scolaires. Par ailleurs, cette compétence apparait comme spontanée. Aussi, l’oral, de 

manière générale, se développe très tôt chez l’individu (l’enfant) de façon empirique 

voire inconsciente. Donc il est assez difficile de classer quelque chose qui s’acquière 

 
19 http://eduscol.education.fr/cid46398/ensegnier-la-parole-publique%A0-une-approche-socio-
historique.html consulté le 22 mai 2011. 

http://eduscol.education.fr/cid46398/ensegnier-la-parole-publique%A0-une-approche-socio-historique.html
http://eduscol.education.fr/cid46398/ensegnier-la-parole-publique%A0-une-approche-socio-historique.html
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naturellement au rang des savoirs à acquérir.  

D’autre part, cette pratique est interdisciplinaire et transversale à toutes les matières, 

à tous les cours. Ainsi, isoler l’oral des autres objets d’enseignement / apprentissage 

nécessite de la part des enseignants et des apprenants des connaissances qu’ils n’ont 

peut-être pas. 

- L’intégration « Intégrale » de l’oral en classe 

Réellement, l’oral, en Algérie, n’a pas fait d’«apparition » mais bien une 

« réapparition » dans les programmes de l’enseignement primaire algérien. Il n’en 

résulte pas moins que la culture d’enseignement (Nonnon E., 1999 : 87-131) de cette 

discipline ou compétence n’a en rien changé. Effectivement, les enseignants n’ont 

toujours pas cette culture de l’oral en classe ; ils ne détiennent pas vraiment le 

pourquoi et l’importance de cet enseignement.  

- L’implication totale et personnelle du locuteur 

Parler c’est communiquer, c’est créer des relations constitutives entre les différents 

locuteurs. C’est aussi un rapport au domaine de la sociolinguistique qui désigne 

notamment la compétence de communication et qui décide de l’adéquation d’un 

message (verbal ou non) échangé entre deux (ou plus) interlocuteurs dans un contexte 

donné20 et au domaine de la pragmatique du langage ordinaire21. Ces deux domaines 

s’associent dans le courant interactionniste22. 

Communiquer, c’est interagir. Des co-actants, au cours de leurs interactions, 

construisent leurs relations, leurs définitions sociales et le cadre de la situation de 

communication23.  

- L’oral, discipline marquée par les pratiques sociales de références 

L’influence des contextes sociolinguistiques sur l’enseignement / apprentissage de 

l’oral en FLE est très importante. Certains enseignants négligent ou n’accordent 

aucune importance à cela. Or, l’enfant, en entrant à l’école, arrive avec sa langue 

 
20 H. Dell Hymes, 1991, Vers la compétence de communication, trad. de France Mugler, Paris, Dider, 
coll. Langues et apprentissage des langues 
21 J-L. Austin, 1970, Quand dire, c’est faire : How to do things with words, Introduction, traduction et 
commentaries par G. Lane, Paris, éds du Seuil.  
22 C. Kerbrat-Orecchioni, 1998, Les interactions verbales, Tome 1, Approche interactionnelle et 
structure des conversations, Paris, A. Colin, Collection U. Linguistique  
23 M. Watin, 2001, Communication et espace public, Paris, coll. Exploration interculturelle et science 
sociale. 
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première (qui peut être différente de la langue parlée ou conventionnée à l’école), sa 

culture, son origine …Etc. des éléments très importants qui peuvent faciliter ou bloquer 

l’avancement des enseignements en classe et surtout en matière d’oral. Donc, si 

l’enseignant prend connaissance et conscience de ces distinctions, il se rendra compte 

qu’il a face à lui, en class, un public hétérogène qui n’a pas forcément les mêmes 

besoins langagiers, et donc ses pratiques de classe seront meilleures et mieux 

orientées. (Bautier E., 2001 :117-161). 

- L’oral, objet difficile à observer et complexe à analyser 

L’oral, dans sa complexité et ses implications affectives, est très difficile à évaluer. 

D’une part, l’oral ne laisse aucune trace sauf lorsque nous effectuons des 

enregistrements (audio ou vidéo). D’autre part, celui-ci nécessite une évaluation 

continue à la fois dans le temps de la classe et dans le travail personnel de 

l’enseignant. La surcharge (nombre important d’élèves) dans les classes rend cette 

opération difficilement réalisable et ne permet qu’une évaluation occasionnelle des 

performances de chaque élève. 

De plus, les indicateurs de maitrise de l’oral ne sont pas clairement synthétisés (Betrix-

Kohler & Piguet, 1991 : 171-182), donc il est très difficile d’évaluer et d’enseigner l’oral 

en classe de langue.  

 

Nous consolidons donc l’idée selon laquelle l’oral est « multicanal ». Cette compétence 

exige, naturellement, la mise en œuvre des moyens linguistiques, extralinguistiques et 

communicationnels. Pour surmonter les difficultés que cela implique, il est important 

d’enseigner et d’apprendre aux apprenants à en user. Il nous semble essentiel aussi 

de les inciter à se détacher de leur statut d’apprenants pour s’identifier au rôle qu’ils 

seraient invités à jouer. Par conséquent, la classe devrait être conçue comme une 

sorte de communauté ou société discursive qui favorise l’acquisition de la compétence 

de communication.  

Nous parlons de compétence de communication, mais nous nous devons, avant de 

continuer notre réflexion, définir ce que nous entendons par compétence de 

communication.  
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Cours N°10 

L’oral dans la classe : pas « un » oral, mais « des » oraux ! 

Réflexion autour des genres oraux 

 

Objectif(s) : 

- L’étudiant découvrira que l’oral est pluriel ;  

- L’étudiant découvrira l’utilité d’enseigner l’oral à travers les genres oraux. 

 

De par son caractère complexe, plusieurs chercheurs ont tenté de clarifier les 

différents statuts et fonctions de l’oral en classe de langue. En fait, il n’existe pas « un » 

oral mais bien « des » oraux. Ainsi, dans une optique didactique, on peut distinguer 

trois perspectives de l’oral : l’oral moyen d’expression ; l’oral vecteur d’apprentissage 

(s) et l’oral objet d’apprentissage.  

1- L’oral : moyen d’expression 

Il s’agit de l’oral distingué via des échanges verbaux quotidiens dans la classe. L’oral 

va permettre à l’apprenant de construire son identité en tant que sujet, en tant que 

membre d’une société, d’une communauté. En effet, ce qui permet l’habilitation sociale 

de l’individu est justement la langue parlée.  

Dans cette perspective, G. Plessis-Belair, L. Lafontaine et R. Bergeron (2007 : 12) 

parlent de « pédagogie de la communication scolaire ». Une approche qui répond au 

besoin de contrôler et valoriser la communication scolaire à des fins d’apprentissage. 

Cet aspect socialisateur du langage permet à l’apprenant de construire ses 

compétences en situation d’interaction en favorisant la participation, le dialogue, le 

travail en groupe …etc. nous parlerons donc, à ce niveau, d’une pédagogie active et 

interactive de l’oral. 

Cette pédagogie est renforcée par des activités telles que les jeux de rôles où 

l’apprenant ose parler aux / devant les autres et (se) révèle un caractère tout en jouant 

un rôle. Il a néanmoins, été reproché à cette pédagogie de manquer de « réalisme » 

du fait qu’elle réclame une grande capacité d’observation de la classe au quotidien.  
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2- L’oral : vecteur d’apprentissage  

Nous parlons de « vecteur d’apprentissage » dans la mesure où il s’agit d’un oral 

« pour apprendre ». Il s’intéresse à la verbalisation et aux échanges langagiers 

quotidiens par le biais de la négociation et de la coopération dans une dynamique de 

l’apprentissage privilégiant la construction de savoirs et l’acquisition de contenus 

scolaires. L’oral est donc perçu comme un outil d’apprentissage de l’ensemble des 

matières scolaires24. La verbalisation n’est donc qu’un moyen pour construire des 

connaissances.  

Cet oral, d’une part, est aussi un oral intégré. C’est-à-dire un oral qui se travaille dans 

le cadre d’activités disciplinaires. Et, d’autre part, joue un rôle primordial dans 

l’acquisition des savoirs et outils intellectuels à travers des échanges oraux qui ont lieu 

dans la classe. 

Cette perspective de l’oral interdisciplinaire ne tient pas compte de l’oral comme fin en 

soi. Autrement dit, l’oral n’est pas considéré comme un objet d’enseignement en tant 

que tel. L’oral étant source de diversité, il ne peut être question de déterminer à 

l’avance les évènements langagiers ; cela empêche le développement de nouvelles 

capacités / compétences langagières chez les élèves.  

3- L’oral : objet d’apprentissage 

Cette troisième et dernière perspective fait référence à un oral plus « autonome ». Cet 

« oral autonome » et / ou « oral pour apprendre » a pour objectif le développement 

des compétences et capacités langagières des apprenants en consacrant, par 

exemple, toute une séance à une compétence discursive donnée. Les objectifs d’une 

telle séance visent l’oral en général et sont d’ordres communicationnel, langagier et 

oral. Cela exige, néanmoins, une caractérisation des capacités « réelles » de 

l’apprenant, l’évaluation des compétences et des activités axées sur cette 

composante.  

Les activités en question, s’inscrivent dans la perspective d’un enseignement / 

apprentissage de l’oral à travers les « genres formels et sociaux » (le débat, l’exposé, 

la lecture expressive …etc.). Dans cette optique, plusieurs travaux ont été menés par 

l’équipe de didactique de l’université de Genève dirigée par J. Dolz et B. Schneuwly 

 
24 Ce qui en est le cas en Algérie. L’arabe 1e langue d’enseignement (el fos’ha) est utilisée (à l’oral et 
à l’écrit) dans toutes les autres matières hormis les langues étrangères. 
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(1998) qui préconise un enseignement de l’oral par les genres formels et sociaux. G. 

Plessis-Belair et al (2007 : 123) expliquent cette démarche didactique : 

Ces chercheurs suisses romands font des genres de textes oraux des objets autonomes à 

l’enseignement de l’oral. Pour eux, l’établissement de séquences didactiques permet que 

s’esquisse une progression des apprentissages de la langue orale. Chaque genre permet de 

travailler sur des objectifs variables liés aux quatre niveaux fondamentaux d’opérations du 

fonctionnement langagier : les représentations du contexte social, la structuration discursive du 

texte, la représentation des contenus thématiques à développer et le choix des unités 

linguistiques. Le travail sur les genres procure des instruments heuristiques permettant de 

dégager systématiquement de document authentiques des régularités de structures d’emplois 

ainsi que les stratégies sous-jacentes, en prenant appui particulièrement sur la présence de 

certaines marques linguistiques.    

L’oral est donc à la fois objet d’enseignement, moyen de communication et outil 

d’apprentissage. Ces trois perspectives sont, en fait, indissociables : elles peuvent 

s’articuler, s’imbriquer dans une même séance et dans une même activité. Ainsi 

l’élaboration de la tâche langagière s’entrecroise avec la construction des savoirs et 

des discours.  

Malgré nos tentatives de définitions, une question reste posée : 

4- Quel oral enseigner ?  

Pour des raisons diverses – et représentations –, l’enseignement de l’oral se fait assez 

timide et manque d’orientations, d’objectifs et de modèles didactiques par rapport à 

celui de l’écrit ou à celui de la lecture. À ce propos, nous constatons que les diverses 

conceptions de l’oral « flottent », comme le souligne C. Brissaud, (2003 : 36) entre des 

pôles antinomiques : 

- sur le plan du contenu : est-ce un enseignement centré sur la structure 

linguistique OU sur les habiletés conversationnelles ? 

- sur le plan de l’objectif : est-ce que cet enseignement vise un usage standard 

OU l’adaptation du langage à la situation ? 

- sur le plan des moyens mis en œuvre : faut-il privilégier la pratique de la langue 

et de la communication OU la réflexion sur la langue et la communication ? 

- sur le plan pédagogique : faut-il appliquer une pédagogie de la correction OU 

une pédagogie de l’expression ? 

Néanmoins, au lieu de s’attacher à répondre à ces questionnements, et comme il faut 

faire de l’oral en classe, les enseignants s’efforcent de mettre en place des activités 

pas toujours en relation avec des objectifs clairs, des activités qui mettent en œuvre 

un oral à la fois « mono » et « polygéré » (Garcia-Debanc & Delcambre, 2002 : 12-13). 
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Ces « nouvelles » notions pourraient renvoyer à celles de production et d’expression 

orales. En effet, l’oral polygéré se dit d’un travail de groupe effectué à l’oral. Qui dit 

« groupe » dit, par conséquent, « interactions » et donc, peut aboutir à l’expression 

orale ; par contre un oral dit monogéré renverrai à des activités individuelles, préparées 

et soutenues par l’écrit : par exemple l’exposé.  

Nous soulignons et défendons, par ailleurs, l’enseignement d’un oral polygéré en 

classe. Sa caractéristique à favoriser l’interaction peut aboutir à la spontanéité. L’oral 

monogéré, quant à lui, peut être utilisé en classe comme « tremplin » vers cette 

expression libre et autonome.  

5- L’oral : un enseignement/apprentissage important ?  

Un grand nombre de recherches portant sur l’enseignement / apprentissage de l’oral 

ont abouti à la conclusion que si un réel enseignement de l’oral est adopté en classe 

de langue, les élèves – comme l’enseignant – pourraient bénéficier de certains 

avantages qu’offre cet enseignement. Nous citons, ci-dessous, à titre d’exemple 

quelques avantages :  

5.1- L’oral : aide à la levée des barrières psychologiques 

Ce premier « avantage » peut être un élément de réponse à l’interrogation de 

beaucoup d’enseignants quant à la fuite des apprenants face à la prise de parole. A. 

Burney et al. (1975 : 53), affirment à ce sujet qu’il ne faut pas omettre le fait que « les 

barrières linguistiques nous nous heurtons encore (nous les enseignants) sont 

presque toujours doublées de ‘barrières affectives’ : timidité, sentiment d’infériorité, 

peur du ridicule. ». Plus loin dans leur discours, ces chercheurs – auteurs – la plupart 

des obstacles justifiant le refus de s’exprimer en classe en parlant « du côté du ‘senti’ 

ou du ‘perçu’, c’est-à-dire qu’il s’agit de blocage psychologique. » (Burney, Op. Cit. : 

148). Ils perçoivent, par ailleurs, ce blocage « comme l’obstacle matériel majeur, 

l’élève veut parler mais il ne peut pas le dire car les moyens linguistiques lui manquent, 

il faut aider les locuteurs en difficulté. » (Idem).  

Puisque, obstacle il y a, comment peut-on procéder pour redonner confiance à ces 

apprenants et réussir délier leurs langues nouées ? La réponse à cette question est 

pédagogique : par la pratique et beaucoup d’activités. En effet, l’enseignant doit dans 

certains cas – pour ne pas dire tous – obliger les élèves en difficulté à parler en classe 

de langue. Néanmoins, cet enseignant doit se munir de patience et d’ingéniosité pour 

arriver à créer des situations de communications et langagières ou il placera ses 
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apprenants. Chaque situation étant différente, l’élève se sentira – « à force » - obligé 

de prendre la parole en faisant appel à des stratégies personnelles. M.W. Rivers 

(1999 : 125) nous conforte dans cette approche en disant que « de toute façon, les 

élèves apprendront en fonction de leurs stratégie personnelle dans le profond secret 

de leur personnalité individuelle, même lorsqu’ils sembleront faire comme nous 

(enseignants) le prescrivons. ». 

Rivers illustre ses propos en comparant l’apprenant à un enfant qui apprend à nager 

en imitant les gestes et les mouvements dictés par son père. De manière affectueuse, 

ce dernier le guide dans son apprentissage, le soutient, le lâche quelque peu, le monte 

à la surface de l’eau : il reste donc près de lui pour lui venir en aide s’il venait à perdre 

confiance (Idem). L’auteure ajoute que « les mouvements sont les même […] la 

différence est d’ordre psychologique ». Que celui qui ne savait pas du tout nager 

devienne, à force d’entrainement, celui qui sait nager, qui est devenu « autonome dans 

ses mouvements et ses directions : il fait appel à ses propres ressources, il cesse de 

compter sur le soutient de quelqu’un d’autre, il s’élance et il nage. » (Rivers, Op. Cit. : 

124) C’est donc là le rôle de l’enseignant : il doit mener son apprenant vers 

l’« autonomie » à condition d’être astucieux, indulgent et d’augmenter la pratique et 

les dialogues oraux.  

5.2 – L’oral : vecteur de réussite scolaire, sociale et professionnelle 

La capacité à communiquer et d’argumenter à l’oral est l’une des conditions 

primordiales qui favorise la réussite sur les plans scolaire, sociale et professionnel. V. 

Houdart-Merot (1992 : 98) affirme que « l’aisance à l’oral, la faculté de communiquer, 

d’argumenter à l’oral est un facteur essentiel de réussite sociale et professionnelle et 

qu’à l’inverse l’absence d’apprentissage de l’oral explique bien des échecs. ». 

Par ailleurs, c’est souvent le niveau et la facilité à converser, la capacité à argumenter 

et à convaincre et la fluidité de la parole des apprenants qui décideront de l’attribution 

de bourses d’études ou d’un éventuel poste (professionnel). C’est en tout cas ce que 

soulignent Dolz et Schneuwly (1998) en faisant remarquer que « dans les écoles 

supérieures, le recours aux différentes ressources impliquées dans la prise de parole 

en public est indispensable pour garantir l’efficacité de professions telles que celle de 

journaliste, d’avocats, d’homme d’affaire, d’enseignant. » (Op. Cit. : 57). 

En résumé, c’est la maîtrise de l’oral qui conditionne le destin scolaire, social et 

professionnel de l’individu.  
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Cours N°11 

Les interactions en classe de FLE  

 

Objectif(s) : 

- Découvrir le lien entre interaction et oral en classe de langue étrangère 

- Apprendre à observer/analyser une interaction pédagogique en classe 

d’oral.  

L’interaction, l’un des six rangs25 de l’interaction verbale, est appelée aussi la rencontre 

; cette perspective a été développée par Goffman. Il considère l’interaction verbale 

comme étant une « rencontre », puisque les participants de cette interaction se 

trouvent en présence permanente les uns avec les autres, c’est pourquoi il a utilisé le 

terme « rencontre », au lieu de dire interaction. Dans cette perspective, il affirme que 

« par interaction ; on entend toute l’interaction qui se produit en une occasion 

quelconque quand les membres de l’ensemble donnée se trouve en présence continue 

les uns des autres ; le terme˝ rencontre˝ pouvant aussi convenir. » (Vion R., 1992 : 

145).  

En revanche, pour C. Kerbrat-Orecchioni, l’interaction verbale ne signifie pas « 

rencontre ». Elle justifie sa pensée par le fait que toute rencontre contient plusieurs 

interactions verbales, aussi, le terme interaction est plus vague que rencontre. Il 

conviendra donc selon elle de définir l’interaction verbale in situ sans établir de lien 

direct avec le terme « rencontre ». Dans cette optique, elle affirme que « pour qu’on 

ait affaire à une seule et même interaction, il faut et il suffit que l’on ait un groupe de 

participants modifiable mais sans rupture, qui dans un cadre spatio-temporel 

modifiable mais sans rupture, parlent d’un objet modifiable mais sans rupture. » (Vion 

R., Op. Cit. : 146).  

Les participants de l’interaction verbale s’engagent dans une activité quelconque, 

l’objet et le cadre spatiotemporel peuvent être modifiés à condition que les participants 

soient les mêmes.  

Dans un cadre scolaire, R. Galisson déclare que « la classe est un système complexe 

d’actants qui interagissent les uns sur les autres et fonctionnent en étroite 

 
25 L’interaction verbale est constituée de six rangs ou six unités : l’interaction, le module, la séquence, 
l’échange, l’intervention et l’acte de langage. 
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complémentarité. Que l’un d’eux vienne à ne plus jouer son rôle, et c’est la totalité du 

système qui s’en trouve affecté. » -(Galisson R., 1982 : 40). 

La classe est donc un espace d’interaction privilégié. 

Dans ce sens, W.M. Rivers précise qu’il est important de faire prendre conscience à 

l’enfant « dès ses premiers pas dans l’apprentissage de la langue, que c’est seulement 

par l’interaction avec les autres qu’il pourra acquérir cette maîtrise et cette aptitude à 

la fluidité de son expression. » (Rivers, Op. Cit. : 136).  

Par conséquent, interagir dans une langue étrangère pour s’approprier les aspects de 

son système – de sa grammaire – et pour dépasser les obstacles liés à la 

compréhension de l’oral est la première condition de réussite d’un apprenant.  

R. Galisson parle de trois formes d’interactions en classe de langue : 

 

Les formes d'interaction en classe de langue selon R. Galisson, Op. cit. p.23 

Ces formes d’interaction s’organisent, néanmoins, de diverses manières en classe. 

Certains, mettent en œuvre une conception verticale de la classe et s’organisent donc 

de manière « traditionnelle » ; tandis que d’autres adoptent une conception horizontale 

de la classe de manière à favoriser l’interaction. 

 

 

Conception verticale de la relation pédagogique (R. Galisson, Op.cit, p.20) 
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Conception horizontale de la relation pédagogique (R. Galisson, Op. cit. p.20) 

 

La classe se transforme donc, en fonction des deux conceptions pédagogiques, d’un 

lieu « strict » en une sorte de « microsociété » dans laquelle chaque membre 

(enseignant et élèves) doit accomplir un rôle bien précis pour la faire fonctionner et 

évoluer. 

Dans cette « microsociété », tous les membres entretiennent des relations 

d’interdépendance et son donc en interaction ; « dans cette perspective, le maître est 

un élément du groupe, au même titre que les élèves » (Galisson R., Op. Cit. : 22) et 

les situations de dialogue et d’inter-échange continues entre les membres de la classe 

consolident et solidifient les relations entre eux. 

En conclusion, nous pouvons donc affirmer que malgré son caractère éphémère, 

instable, complexe, fluide, l’oral permet, comme l’affirme J. Howden, « la réussite 

scolaire, l’ouverture d’esprit, la tolérance, l’estime de soi et la motivation […] et donne 

à tous les élèves l’occasion de réussir, d’apprendre et de progresser tant sur le plan 

scolaire que sur le plan affectif. » (Howden J, 1996 : 192).  

- Organisation de l’enseignement de l’oral 

Selon C. Garcia-Debanc et I. Delcambre (2001/2002), deux notions entrent en jeu pour 

une éventuelle organisation de l’enseignement de l’oral : les conduites discursives et 

les tâches discursives. 

- Les conduites discursives peuvent être synonymes de « genre 

discursif » et de « genre interactionnel ». Elles permettent de rendre 

compte des constructions et des transformations des objets de discours 

tout au long de l’interaction » (Nonnon I. 2001 : 69-72). Elles sont 

l’interface entre le cognitif et le langagier. En classe, cette notion est 
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importante dans la mesure où elle nous permet de constater la 

construction de l’objet du discours ; 

- La tâche discursive nous permet de « comprendre où se situe l’élève 

dans la situation conçue par l’enseignant ». Cette notion est importante 

pour l’identification, l’organisation et la programmation des variations de 

difficultés dans les conduites discursives. Ainsi, la tâche discursive 

permet la prise en compte du travail énonciatif dans la construction de la 

référence.    



54 

 

Cours N°12 

L’évaluation de l’oral en classe de langue 

 

Objectif(s) :  

- Comprendre ce qu’est l’évaluation de l’oral ainsi que sa complexité.  

 

Ce n’est que depuis quelques années que « oral » et « évaluation » ont été reliés. En 

effet, l’évaluation était considérée comme un moyen de mesure (on confondait 

évaluation et notation), un corollaire obligé et donc négligeable de l’enseignement. 

L’oral, quant à lui, était et restait subordonné à l’écrit jugé prestigieux et plus important. 

Aujourd’hui les auteurs parlent d’évaluation de l’oral. Quelle évaluation est adéquate à 

cette activité ? Ainsi, la majorité des chercheurs et pédagogues parlent d’une 

évaluation formative de l’oral. Dans ce cas qu’est-ce que l’évaluation formative ? 

Pourquoi est-elle particulièrement importante pour l’enseignement / apprentissage de 

l’oral ? 

1- Qu’est-ce qu’évaluer l’oral en général ? 

Avant de définir l’évaluation formative, nous nous arrêtons d’abord sur les quatre points 

relatifs à l’évaluation en classe.  

La psychologie cognitive, qui est de plus en plus utilisée en didactique des langues 

étrangères, envisage l’évaluation comme un « processus de régulation et 

d’autorégulation créé et encouragé par la situation didactique. » (Lomas C. 1999 : 

341). De ce fait, l’évaluation est reconnue non plus comme corollaire de 

l’enseignement / apprentissage mais comme une partie essentielle du processus 

d’enseignement / apprentissage. 

Le second élément est celui de l’acquisition de la compétence. En effet, on met de plus 

en plus l’accent sur l’acquisition de compétences en langue. C’est d’ailleurs le seul 

aspect considéré dans le Cadre européen commun de référence pour les langues 

dans son chapitre 9 consacré à l’évaluation. Évidemment, il va falloir définir avec 

précision ces compétences.  

Le rôle de l’enseignant est le troisième élément : un rôle qui dépasse celui du simple 

évaluateur. En effet il exige de participer aux autres étapes de l’évaluation, c’est-à-

dire, comme le stipule J. Courtillon (2003 : 43-145) : 

- la définition des compétences et des aspects à évaluer 
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- le choix des critères à appliquer  

- la systématisation des procédés 

- la définition précise de l’objet à évaluer 

- l’émission d’un jugement 

- et la prise de décisions.  

Le dernier élément concerne la prise en compte des représentations, attitudes et 

pratique de l’enseignant et de l ‘apprenant (Idem). Ce travail sur les représentations 

est d’autant plus important qu’il existe souvent un fossé entre les perceptions de 

l’évaluation chez les enseignants et chez les apprenants. Évaluer devient, donc, une 

vraie compétence qu’il va falloir leur enseigner en formation. 

2- Vers une évaluation formative de l’oral ? 

Nous nous focaliserons sur l’évaluation formative, dans la mesure où les travaux 

accomplis par différents auteurs tels que Christine Tagliante, Claudine Garcia-Debanc 

ou Haydée Silva, nous paraissent aller dans ce sens. 

Ainsi, l’évaluation intervient en principe au terme de chaque tâche d’apprentissage. 

Elle a pour objet « d’informer élèves et enseignants du degré de maîtrise atteint et 

éventuellement de découvrir où l’élève éprouve des difficultés d’apprentissage » 

(Tagliante C., 1991 : 123). Autrement dit, l’évaluation formative permet de « mieux 

déterminer si un élève possède des prérequis nécessaires pour aborder la tâche 

suivante dans un ensemble séquentiel » (Idem). 

C’est en 1967 qu’un auteur américain Michael Scriven cité par Tagliante 1991, introduit 

l’expression « évaluation formative », celle-ci a été reprise par de nombreux systèmes 

scolaires. L’évaluation formative a pour objet « d’informer enseignant et élève de 

manière continue du degré de maîtrise. Elle a un caractère diagnostic et met en 

évidence où et en quoi un élève rencontre des difficultés en vue de lui proposer des 

stratégies pour qu’il puisse avancer ». (Idem) 

L’évaluation formative se communique par des remarques, des conseils, des 

interdictions, des applications à même la copie ou confiée oralement par l’enseignant 

de manière discrète. Elle n’a qu’une cible à atteindre « travailler le mieux possible ». 

Le propre de l’évaluation formative et d’interdire toute sommation des appréciations. 

Elle n’a pas de signification sociale. Elle peut être adaptée à chaque élève. C’est dans 

ce sens que Cuq et Gruca (2002 : 204-205) disent :  

Centrée sur le présent, [l’évaluation formative] constitue un processus continu qui sert 
à réguler l’apprentissage, car elle permet de recueillir des informations sur les points 
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faibles et les points forts de l’apprenant. L’analyse des acquis et des erreurs permet à 
l’enseignant d’ajuster un cours, de le réorganiser en fonction des lacunes ou de besoins 
spécifiques afin d’améliorer l’apprentissage et de guider au mieux l’apprenant vers la 
réalisation des objectifs. Elle ne se traduit pas par des notes, ni par un score. C’est plus 
une démarche pédagogique de formation ou d’autoformation qu’un contrôle de 
connaissances et l’évaluation formative conduit à une individualisation des méthodes 
d’apprentissage et des parcours de formation. Sa fonction dominante, le diagnostic, 
concerne aussi bien l’enseignant que l’apprenant. 

Jusqu’à présent, il a été question d’évaluation formative d’un point de vue très général. 

Or, il ne faut pas négliger que l’évaluation en classe de langue pose des problèmes 

spécifiques, déjà recensés par Antoine Beck (1984 : 259-268). Pour mémoire, 

l’évaluation en classe de langue se caractérise par le fait d’être : « cumulative » étant 

donné l’aspect globalisant du discours, nous ne pouvons étudier et évaluer 

séparément un point du programme, (par exemple introduire les adjectifs sans utiliser 

de substantifs) « limitative » (on ne peut évaluer la totalité de la compétence ; 

l’estimation de la compétence est toujours une extrapolation faite à partir d’un certain 

nombre de performances) « distributive » (tout élément relève à la fois du lexique, de 

la grammaire et de l’acte de parole, et peut être mis en place dans le cadre des 

différentes compétences) « synchrone » (l’évaluation intervient le plus souvent «en 

temps réel ») « subjective » (le critère de la norme cherche à être objectif mais 

l’adéquation de la performance à la norme reste subjective ; on ne peut que limiter la 

place de la subjectivité, pas l’éliminer). (Idem). 

La prise de conscience des spécificités de l’évaluation linguistique et langagière est 

apparue relativement tard. En fait, des experts, tels que Louis Porcher (2004 : 77-82), 

n’ont pas manqué de pointer qu’il existe un lien historique entre l’intérêt enfin porté 

envers l’évaluation en didactique des langues, survenu dans les années 1960, et 

l’intérêt enfin porté envers l’oral. L’oral, qui peut être considéré en langue première 

comme « un produit tardif de la culture scolaire » (Dolz & Schneuwly, Op. Cit. : 11), 

reste « une notion floue, fortement dépendante des traditions scripturales de l’école », 

et cet état de fait a fortement influencé la perception de l’oral en classe de langue et 

son évaluation. L’évaluation de l’écrit reste par ailleurs généralement perçue comme 

« plus facile en raison d’une apparente stabilité et des productions palpables, non 

éphémères » (Porcher L. Op. Cit. : 78). Ce n’est que depuis le tournant communicatif, 

selon lequel ce que l’on apprend en cours de langue « est [ou devrait être] 

rigoureusement identique à ce qui se passe dans la société réelle » (Idem), 

qu’évaluation et oral sont passés du statut de simples problèmes à celui de véritables 

problématiques et d’objets didactiques à part entière. 
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3- Quelles conditions pour une évaluation formative de l’oral ? 

Dans le cadre d’une évaluation formative de l’oral, l’enseignant doit porter son attention 

sur la création d’un cadre propice à l’activité orale, sans pour autant « amputer » les 

dimensions réellement expressives de la parole. De ce fait, selon Haydée Silva 

(2005)26, pour créer ce cadre, il faudrait réunir six (06) conditions particulières : 

 1- encourager une ambiance de véritable échange, où les 

apprenants savent que leur parole sera toujours sollicitée et entendue, 

  2- promouvoir un contexte matériel favorable, 

3- favoriser le travail en groupes et sous-groupes pour promouvoir 

les tâches collectives, 

4- maîtriser les différents genres oraux (entretiens, débats, 

conférence…etc.), 

5- en tant qu’enseignant, il nous faut travailler sur nos propres 

comportements et nos propres représentations face à l’oral, 

6- maîtriser et diversifier les outils d’évaluation de l’oral. 

Donc, comme nous venons de le voir, l’évaluation formative de l’oral n’est pas une 

tâche aisée. Elle exige une formation autant pour les enseignants que pour les 

apprenants. Et il est essentiel que ces deux acteurs soient convaincus de son 

importance et de son utilité. 

En conclusion, les enseignants n’ont plus pour mission de « mieux enseigner » mais 

de « mieux favoriser l’apprentissage », c’est-à-dire, mieux gérer l’acte pédagogique. 

Ainsi, « évaluer ne doit pas être une fin, mais un moyen »27. C’est pourquoi, 

aujourd’hui, on parle d’une évaluation « écologique » (Dolz & Schneuwly, Op. Cit. : 11) 

caractérisée par la prise en compte des dimensions communicative, interactionnelle et 

sociale qui interviennent dans tout apprentissage. Cette dimension écologique est 

clairement liée, lors de l’apprentissage des langues étrangères et vivantes, à 

l’authenticité des échanges, ainsi qu’au caractère dynamique et interactif de 

l’évaluation.   

 
26 Haydée S., 2005, Évaluation formative de l’oral, article paru en ligne sur : 
www.évaloral/formative/89f.org consulté le 11 mars 2008.   
 
27 Pfeuti, S., 1996, Représentations sociales : quelques aspects théoriques et méthodologiques, in 
« vous avez dit… pédagogie » N°42, Université de NEUCHATEL. 

http://www.évaloral/formative/89f.org
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Cours n° 13 

L’oral dans les programmes algérien de français (L2) : 

Modèle d’analyse d’un programme de 5e année primaire 

Objectif (s) : 

- Amener l’étudiants à critiquer un document officiel (programme 

et/ou document d’accompagnement)  

- Arriver à comprendre la place réservée à l’oral et aller vers 

l’analyse de documents plus récents (activité) 

L’oral dans le programme scolaire de français (version 2011) 

Le programme de français est proposé dans sa version de juin 201128 par la 

Commission Nationale des Programmes en sept (07) points29 essentiels : 

1- Rappel des buts et des objectifs de l’enseignement du français au primaire 

Les premières lignes du programme de français de 5ème année primaire renvoient aux 

principes et finalités de l’éducation nationale algérienne. En effet, la Loi d’orientation 

sur l’éducation nationale30 (n°08-04 du 23 janvier 2008) définit dans les termes 

suivants les finalités de l’éducation :  

L’école algérienne a pour vocation de former un citoyen doté de repères nationaux 
incontestables, profondément attaché aux valeurs du peuple algérien, capable de comprendre 
le monde qui l’entoure, de s’yadapter et d’agir sur lui et en mesure de s’ouvrir sur la civilisation 

universelle.31  

À ce titre, l’école, qui « assure les fonctions d’instruction, de socialisation et de 

qualification »32 doit notamment « permettre la maîtrise d’au moins deux langues 

étrangères en tant qu’ouverture sur le monde et moyen d’accès à la documentation et 

aux échanges avec les cultures et les civilisations étrangères. »33 

 
28 En annexe – Annexe 2. 
29 Ministère de l’éducation national, direction de l’enseignement fondamental, commission national des 

programmes, juin 2011, Programme de français, 5ème année primaire, O.N.P.S, Alger. 
30 Voir Annexe 2. 
31 Bulletin officiel de l’éducation nationale, Loi d’orientation sur l’éducation nationale n°08-04 du 23/01/2008, 

Numéro spécial, février 2008. Chapitre 1, art. 2 p. 36. 
32 Bulletin officiel de l’éducation nationale, Op.Cit.,chapitre 2, art. 3 p. 37. 
33 Bulletin officiel de l’éducation nationale, Op.Cit.,chapitre 2, art. 4 p. 37. 
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La formulation des finalités et buts de l’enseignement des langues étrangères permet, 

en matière de politique éducative, de définir les objectifs généraux de cet 

enseignement en ces termes : « Le français est enseigné en tant qu’outil de 

communication et d’accès direct à la pensée universelle, en suscitant les interactions 

fécondes avec les langues et cultures nationales. »34 

Au même titre que les autres disciplines (comme l’arabe, par exemple), l’enseignement 

du français prend en charge les valeurs identitaires, les valeurs intellectuelles, les 

valeurs esthétiques en relation avec les thématiques nationales et universelles35. 

Le but de l’enseignement du français à l’école primaire algérienne est l’acquisition et 

le développement de compétences de communication :  

L’enseignement du français à l’école primaire a pour but de développer, essentiellement, chez 

le jeune apprenant des compétences de communication pour une interaction à l’oral 

(écouter/parler) et à l’écrit (lire/écrire) dans des situations scolaires adaptées à son 

développement cognitif.36 

Cet enseignement doit amener progressivement l’élève à utiliser la langue orale et 

écrite pour s’exprimer dans des situations de communication. Ainsi l’apprentissage de 

cette langue étrangère participe à la formation de l’apprenant en lui permettant l’accès 

à l’information et l’ouverture sur le monde. Les programmes du primaire s’organisent 

autour de compétences à installer à l’oral et à l’écrit. 

2- Rappel des choix méthodologiques pour le cycle primaire 

Sous cet intitulé, nous allons aborder les choix méthodologiques relatifs à l’approche 

par les compétences ; à la démarche pédagogique adoptée et aux principes 

théoriques essentiels à connaitre pour optimiser l’enseignement / apprentissage en 

5ème année primaire. 

2.1- L’approche par les compétences 

J-C Beacco (2007 : 54), l’un des pionniers de cette approche, perçoit la langue comme 

« un ensemble différencié de compétences solidaires mais relativement 

indépendantes les unes des autres et dont chaque élément est susceptible de relever 

d’un traitement méthodologique particulier. ».  

 
34 Programme de français de 5ème A.P. (année primaire), 2011, ONPS, p.3. 
35 Bulletin officiel de l’éducation nationale, Op.Cit.,pp. 36-37. 
36 Programme de français de 5ème A.P. (année primaire), Op. Cit.  
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L’approche par les compétences se caractérise essentiellement par le fait que les 

objectifs d’enseignement ne sont plus de l’ordre des contenus à transmettre, mais des 

capacités d’actions à atteindre par l’apprenant. Une compétence ne se réduit ni à des 

savoirs ni à des comportements /savoir-faire. Pour mieux comprendre cette approche, 

nous devons définir ce qu’est « une compétence » : 

P. Gillet (1991 : 69) affirme, de son côté, qu’une compétence « se définit comme un 

système de connaissances conceptuelles et procédurales organisées en schémas 

opératoires et qui permettent à l’intérieur d’une famille de situations, l’identification 

d’une tâche – problème et sa résolution par une action (performance). ». Pour X. 

Roegiers (2001 : 20-65) : 

La compétence se mesure en termes de potentiel à accomplir des tâches données que ce soit 
des tâches de nature scolaires ou professionnelles. Elle complète d’autres compétences que 
possède la même personne naturellement par l’expérience acquise ou à travers un 
apprentissage systématique. 

Dans le programme de 5ème A.P., cette approche est définit comme suit : « 

l’approche par les compétences traduit le souci de privilégier une logique 

d’apprentissage centrée sur l’élève, sur ses actions et réactions face à des 

situations-problèmes, par rapport à une logique d’enseignement basée sur les 

savoirs et sur les connaissances à faire acquérir. »37  

Parler de « compétences » dans le milieu scolaire, revient à mettre l’accent sur le 

développement personnel et social de l’élève. C’est donc dans la perspective d’une 

éventuelle appropriation à la fois durable et significative des savoirs que s’impose, 

dans les programmes, l’entrée par les compétences. 

Les compétences sont définies dans le programme comme étant « un ensemble de 

savoirs, savoir-faire et savoir-être qui deviennent les buts de 

l’enseignement/apprentissage à partir de situations- problèmes qui composent des 

situations d’apprentissage »38. Ainsi, l’élève est guidé dans la construction de ses 

savoirs et dans l’organisation efficace de ses acquis (soit un ensemble de ressources) 

pour réaliser un certain nombre de tâches. 

Par ailleurs, chaque compétence se divise en composantes qui se traduisent, Enfin, 

en objectifs d’apprentissage. Chaque objectif permet d’identifier des actions 

pédagogiques précises, adaptées à un niveau déterminé. « C’est à partir des objectifs 

 
37 Programme de français de 5ème AP, Op. Cit. pp.3-4.  
38 Idem. 
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sélectionnés que se dégage le dispositif d’enseignement/apprentissage sur la base du 

triptyque : activités, contenus, évaluation. »39  

Évaluer des compétences se définit, durant la tâche d’apprentissage, comme « vérifier 

régulièrement le niveau de développement des compétences pour réguler la 

progression des apprentissages (évaluation formative) et certifier et reconnaître les 

acquis (évaluation certificative). »40 

3- Démarche pédagogique 

La démarche pédagogique recommandée dans le programme de 5e AP est une 

démarche par la découverte qui a permis dès le départ d’enclencher le processus 

d’apprentissage. Cette démarche est, par ailleurs, fondée sur différents principes 

théoriques : 

3.1- Principes théoriques 

L’approche pédagogique adoptée en 5e AP est fondée sur le (socio) cognitivisme. Pour 

faciliter la lecture, nous nous devons de définir ce principe théorique. 

- Le cognitivisme 

Le programme de 5AP est essentiellement fondé sur les théories cognitivistes qui 

« considèrent la langue non comme un savoir ‘inerte’ mais comme une construction 

intellectuelle dans laquelle l’apprenant doit s’impliquer, en mobilisant toutes ses 

ressources »41  

 J. Tardif, théoricien cognitiviste, perçois « l’apprentissage comme une activité 

permettant à l’élève de traiter des informations pour les transposer en connaissances : 

l’élève reçoit ces informations par ses sens, il les interprète à la lumière de ce qu’il 

connait déjà, il les classe en permanence dans sa mémoire ou les oublie selon qu’il 

les juge pertinentes ou non et enfin, lorsque la situation l’exige, il réutilise celles qu’il a 

retenue. »(Tardif J., 1992 : 474).   

L’enseignant doit, par conséquent, être conscient de ces différents phénomènes et 

doit, en permanence, les prendre en considération dans ses enseignements et dans 

ces tentatives de construction du savoir chez son apprenant avant de transmettre de 

nouvelles connaissances.  

 
39 Ibidem. 
40 Ibidem. 
41 Programme de français 1AS (1e année secondaire), 2005, ONPS, p.29. 
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De ce fait, cette démarche pédagogique s’axe sur un certain nombre de principes 

théoriques : 

- mettre l’élève au cœur des apprentissages pour qu’il participe à la construction et à la 
structuration de ses apprentissages ; 
- proposer des situations d’apprentissage qui permettent à l’élève de prendre conscience de ce 
qu’il apprend, de comment il apprend et de pourquoi il réussit ; 
- tenir compte de l’erreur et l’exploiter comme un moyen pour remédier aux insuffisances et 
lacunes rencontrées ; 
- organiser des temps d’interaction (élèves/élèves, élèves/enseignant) qui permettent de 
confronter les productions et d’expliciter les façons de faire. La verbalisation est un procédé qui 

permet de progresser dans les apprentissages.42 

Donc, l’enseignant doit, avant toute autre action pédagogique, s’assurer que son 

apprenant détient les prérequis indispensables à sa formation via une évaluation 

diagnostique. Si cette évaluation s’avère positive, l’enseignant doit faire un rappel de 

connaissances et transmettre de nouvelles connaissances. Par contre, si l’évaluation 

est négative, il revient à l’enseignant d’aborder et de transmettre ces prérequis via des 

activités décrochées.    

3.2- Principes méthodologiques 

L’apprenant participe au processus d’acquisition des connaissances. En d’autres 

termes, il est entièrement responsabilisé et impliqué de/dans son apprentissage : 

- dans la mise en situation d’écoute et d’observation, « l’apprenant développera 

au fur et à mesure des stratégies de compréhension à l’oral et à l’écrit. Il sera 

amené à s’exprimer par l’emploi d’énoncés dits « actes de parole » (ou actes 

de langage) comme : se présenter, demander, ordonner, inviter … »43 ; 

- en compréhension de l’écrit (en lecture), l’apprentissage se fera au double plan 

de l’appropriation du signe et du sens. La démarche s’appuie sur des stratégies 

convergentes d’appréhension simultanée du code et du sens »44 ; 

- les apprentissages linguistiques (la grammaire) font l’objet d’un 

apprentissage « explicite ». « C’est aussi par des pratiques effectives et 

fonctionnelles de la langue, dans des situations de communication, que l’élève 

arrivera progressivement à en maîtriser le fonctionnement. »45 

 
42 Programme de français de 5ème AP, Op. Cit. p.4. 
43 Programme de français de 5e AP, Op. Cit., p.5. 
44 Idem. 
45 Idem. 
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- l’évaluation formative, intégrée au processus d’apprentissage, permet de 

vérifier les progrès réalisés ou les régressions observées et d’apporter les 

remédiations nécessaires au fur et à mesure en vue d’assurer leur 

consolidation. 

- l’évaluation certificative, fera le bilan des acquis dans le cadre de l’épreuve de 

français de l’examen de fin de cycle primaire. 

Les apprentissages sont donc conçus et réfléchis dans le cadre d’une progression 

« spiralaire »46. 

L’appropriation graduelle de la langue, à travers des activités diverses, se fera par le 

biais des procédés suivants : 

- à l’oral, par mémorisation, répétition, commutation, substitution, systématisation, réemploi et 
reformulation ; 

- à l’écrit, par reproduction, substitution, réemploi de mots dans de courtes phrases et par 

production de courts énoncés.47 

Dans la mise en œuvre de cette démarche, le projet est le cadre intégrateur favorisé 

dans lequel « les apprentissages langagiers oraux et écrits prennent tout leur sens »48. 

Le projet est donc « une situation complexe susceptible d’intégrer plusieurs 

compétences et de mobiliser des ressources diverses »49. Ce cadre de travail permet, 

selon les concepteurs du programme, de donner du sens aux apprentissages et de la 

motivation aux apprenants. 

3.3- Implications didactiques pour la 5e AP 

Le programme de 5e AP, année terminale du cycle primaire, vise un public 

d’apprenants dont l’âge varie entre 10 et 11 ans. Dans la continuité des programmes 

de 3e et 4e AP, ce programme vise à « la consolidation des apprentissages qui se 

feront de manière plus explicite. Il permet la prise de conscience du mode de 

fonctionnement de la langue à des fins de communication »50. Les choix didactiques 

retenus par les concepteurs du programme sont les suivants : 

- les actes de parole, principe organisateur des apprentissages, sont employés à l’oral et à l’écrit ;  

- les apprentissages linguistiques sont mis en place de manière explicite ;  

 
46 Ibidem. 
47 Ibidem. 
48 Programme de français de 5e AP, Op. Cit., p.5. 
49 Idem. 
50 Programme de français de 5e AP, Op. Cit., p.6.  
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- les compétences de lecteur et de scripteur sont développées dans le cadre du projet ; 

- l’expression écrite trouve une place importante notamment au vu de l’évaluation finale ; 

- l’évaluation de fin de cycle se réalise à travers une épreuve composée de deux parties : une partie 

compréhension et une partie expression écrite présentée sous forme de situation-problème.51 

Dans une démarche d’intégration, les compétences sélectionnées permettraient 

d’atteindre l’objectif terminal d’intégration (OTI) pour le cycle primaire : « OTI : Au 

terme de la 5e AP, l’élève sera capable de produire, à partir d’un support oral ou visuel 

(texte, image), un énoncé oral ou écrit en mettant en œuvre les actes de parole exigés 

par la situation de communication. » 

L’atteinte de cet OTI assure la passerelle et le passage de l’apprenant vers le cycle 

moyen et lui permet d’aborder des situations d’apprentissage plus complexes. 

4- Compétences disciplinaires de fin de 5e Année Primaire 

D’un point de vue théorique, une compétence disciplinaire est différente d’une 

compétence transversale en ce sens qu’une compétence transversale s’acquiert à 

travers une large variété de savoirs et de matières. Par exemple, participer à un 

échange52 est une compétence utilisée dans toutes les matières, toutes les langues et 

à tous les paliers de l’éducation nationale et de l’université. Concernant ce point, nous 

nous intéressons, dans le cadre de ce modèle, aux compétences disciplinaires liées à 

l’oral.  

4.1- À l’oral / compréhension (écouter) 

Tableau récapitulatif des compétences de fin d'année en compréhension orale (selon le programme de 

français de 5e AP) 

Compétence de fin d’année Composante de la compétence 

CONSTRUIRE LE SENS D’UN 
MESSAGE ORAL EN RÉCEPTION 

Mobiliser ses connaissances du 
système phonologique et prosodique 

Identifier la situation de communication. 

Saisir la portée du message oral. 

 

4.2- À l’oral / expression (parler) 

Tableau récapitulatif des compétences de fin d'année en expression orale (selon le programme de français 
de 5e AP) 

Compétence de fin d’année Composante de la compétence 

 
51 Idem. 
52 L’une des compétences transversales à caractère communicatif.  
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RÉALISER DES ACTES DE PAROLE 
PERTINENTS DANS UNE SITUATION 
D’ÉCHANGE.  

Prendre la parole pour raconter, donner 
un avis … 

Produire un énoncé intelligible pour 
communiquer 
en réponse à une consigne, à une 
question. 

Savoir prendre sa place dans un jeu de 
rôle, dans une 
situation conversationnelle. 

 

Chaque composante est dotée d’objectifs d’apprentissage à atteindre par le biais 

d’activités : 

5- Objectifs d’apprentissage/Activités /Situations d’intégration 

Sous cet intitulé, nous allons présenter (décortiquer) les objectifs d’apprentissage à 

atteindre ainsi que les activités à mettre en place en classe. Afin de permettre cette 

analyse, nous procèderons par ordre d’apparition des composantes des compétences 

de fin d’année (ci-dessus citées, Cf. 1.2.5). Nous commencerons donc par les 

composantes de l’oral-réception ; puis de l’oral-expression. 

5.1- À l’oral / compréhension (réception) 

Objectifs d'apprentissage et activités en compréhension orale (Cf. programme de 5e AP, Op. cit.) 

Composantes de la 
compétence 

Objectifs 
d’apprentissage 

Activités 

MOBILISER SES 
CONNAISSANCES DU 
SYSTÈME 
PHONOLOGIQUE ET 
PROSODIQUE 

Discriminer différents 
énoncés oraux (poésie, 
exposés, spots 
publicitaires, etc.) à l’aide 
de leurs traits 
prosodiques. 

Écoute de textes 
différents pour les trier et 
les classer. 

Écoute de texte pour 
relever une 
caractéristique (la rime, le 
jeu de mots, le fond 
musical, etc.) 

IDENTIFIER LA 
SITUATION DE 
COMMUNICATION. 

Repérer le thème général 
Écoute d’un texte oral 
pour retrouver l’essentiel 
du message (quoi ?) 

Retrouver le cadre spatio-
temporel  

Écoute d’un dialogue pour 
retrouver les 
interlocuteurs (qui parle ? 
À qui ?) 

Écoute d’un conte pour 
retrouver les actions des 
personnages (pourquoi ? 
comment ?)  
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Repérer les 
interlocuteurs.  

Écoute d’un support oral 
pour relever un nom, un 
lieu, une date (qui ? où ? 
quand ?). 

SAISIR LA PORTÉE DU 
MESSAGE ORAL. 

Extraire d’un message 
oral des informations 
explicites. 

Repérage de mots, de 
phrases, d’interjections 
dans un texte oral pour 
retrouver des 
informations. 

Déduire d’un message 
oral des informations 
implicites. 

Écoute d’un dialogue pour 
identifier les sentiments 
des interlocuteurs (joie, 
peine, surprise, etc.) 

Dégager l’essentiel d’un 
message oral pour réagir. 

Identification de l’action 
en fonction de l’intonation 
(un ordre, une question, 
une affirmation, etc.) pour 
réagir.  

Repérer l’objet du 
message.  

Exemple de situation d’intégration : 
Ton enseignant(e) vous a lu un conte mais il/elle n’en a pas donné le titre. Après 
avoir bien écouté tu dois : 
- donner le nom du héros et les noms des autres personnages, 
- retrouver les actions et choisir un titre au conte parmi une liste de trois titres 
proposés. 

Notons qu’à travers le tableau ci-dessus, nous percevons une sorte de confusion entre 

« discours oral » et « discours oralisé ». En effet, parler de « textes oraux » peut 

induire cette confusion que nous retrouverons peut-être dans le manuel scolaire. 

Voyons qu’en est-t-il des objectifs et activités relatifs à l’expression orale.   

5.2- À l’oral / expression (parler) 

Objectifs d'apprentissage et activités en expression orale (Cf. programme de 5e AP, Op. cit.) 

Composantes de la 
compétence 

Objectifs 
d’apprentissage 

Activités 

PRENDRE LA PAROLE 
POUR RACONTER, 

DONNER UN AVIS … 
 

Choisir des variantes 
d’actes de parole pour 
s’inscrire dans une 
situation de 
communication. 

Production de phrases 
personnelles pour 
répondre, pour informer, 
pour raconter… 

Reformulation des 
énoncés d’un texte 
(répliques, questions, 
réponses) à l’aide de 
variantes linguistiques. 

Participer à une 
discussion sur un sujet 
donné. 

Reformulation de phrases 
personnelles ou 
celles d’un camarade en 
employant des 
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variantes d’actes de 
parole. 

Présentation à la classe 
d’un texte 
individuel ou collectif. 

 
PRODUIRE UN ÉNONCÉ 

INTELLIGIBLE POUR 
COMMUNIQUER EN 

RÉPONSE À UNE 
CONSIGNE, À UNE 

QUESTION. 

Restituer un texte 
mémorisé en respectant 
le schéma intonatif. 

Résumé oral d’un texte lu 
ou entendu. 

Lecture d’un poème pour 
le mémoriser. 

Jeux de rôle à partir d’un 
thème donné 

Reformuler des propos 
entendus. 

Récitation à plusieurs voix 
d’un texte appris. 
 

Restituer des faits en 
respectant la logique 
et/ou l’enchaînement 
chronologique. 

Expression à partir d’un 
support auditif ou visuel. 

Produire un énoncé dont 
l’intonation traduit 
l’intention de 
communication. 

Choix d’une comptine à 
réciter en fonction d’un 
thème donné 

SAVOIR PRENDRE SA 
PLACE DANS UN JEU 
DE RÔLE, DANS UNE 

SITUATION 
CONVERSATIONNELLE 

Prendre la parole en 
respectant les paramètres 
de la situation de 
communication : statut 
des interlocuteurs, 
référent… 

Participation à un 
dialogue. 

Formulation de questions 
pour obtenir des 
informations 

Intervenir dans une 
discussion en respectant 
les règles de prise de 
parole. 

Formulation de questions 
pour obtenir plus 
d’informations sur le sujet 
de l’échange. 

Dramatisation d’un texte 
dialogué (mimique, 
intonation, …). 

Exemple de situation d’intégration : 
Le conte lu par l’enseignant(e) a plu à tes camarades mais le titre choisi par la 
classe ne te plaît pas. Tu dois : 
- proposer un titre, 
- expliquer ton choix en donnant deux raisons. 

 

Les objectifs d’apprentissage en termes d’expression orale, ainsi que les activités à 

mettre en place en classe sont attrayants et favorisent (théoriquement) l’acquisition 

d’une compétence orale d’ordre communicationnel, discursif, intellectuel, etc. reste à 

savoir si le manuel scolaire ainsi que l’enseignant dans ses pratiques suivent les 

instructions du programme.  
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6- Contenus 

Les apprentissages langagiers à l’oral (comme à l’écrit) sont développés et mis au 

service de la réalisation du projet53. Selon les concepteurs du programme étudié « le 

projet est une situation complexe susceptible d’intégrer plusieurs compétences et de 

mobiliser des connaissances diverses ». Ce cadre de travail permettrait d’installer et 

de maîtriser une ou deux compétences tout en donnant du sens aux apprentissages 

et de la motivation aux apprenants.54 

Les contenus s’organisent autour de compétences discursives. Celles-ci se définissent 

comme étant un ensemble de savoirs, savoir-faire et savoir-être à développer chez 

l’apprenant. J-C. Beacco situe la compétence discursive « à la charnière de la 

linguistique (comme connaissance du code/système de la langue) et du cognitif 

(comme maîtrise d’actions appliquées au langage : planification, anticipation, 

inférence) est à spécifier en compétence relative aux genres de discours. » (Beacco, 

J-C, 2007 : 87) Les contenus du programme de 5e AP s’organisent en deux aspects :  

• actes de parole et conduites langagières ; 

• Apprentissages linguistiques. 

6.1- Actes de parole et conduites langagières  

En 5e AP, selon le programme, l’élève doit être apte à identifier la situation de 

communication, « d’arrimer son propos au thème développé et de produire un énoncé 

intelligible pour communiquer avec autrui ». Les actes de parole déjà étudiés en 3e et 

4e AP55 seront combinés pour se rapprocher le plus possible de situations 

authentiques. Ainsi, il est fréquent de « saluer » et « demander quelque chose », de « 

refuser » et d’« expliquer », de « remercier » et de « souhaiter ». 

À l’oral, dans une situation de communication, l’élève est à la fois – tour à tour – 

émetteur ou récepteur. Il participe à / construit l’échange en vue d’adopter ou de faire 

adopter un comportement donné à son interlocuteur. L’élève devra utiliser le code/le 

système linguistique (moyens lexicaux, syntaxiques et morphosyntaxiques) avec la 

superposition d’éléments prosodiques (intonation, rythme, volume de la voix …) dans 

 
53 Voir définition de la pédagogie de projet (p. 276). 
54 Programme de français de 5e AP, Op. Cit., p.17. 
55 En 3e AP et en 4e AP, une gamme d’actes de parole ou actes de langage a été retenue pour permettre à l’élève, 

en début d’apprentissage, une acquisition et une utilisation progressive d’énoncés standardisés, avec des variantes 

lexicales et syntaxiques pour établir une situation de communication minimale. 
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une situation de communication pour dialoguer, pour raconter, pour décrire ou pour 

informer. 

La liste des réalisations linguistiques (actes de parole) est classée et organisée dans 

un tableau : 

Actes de parole et réalisations linguistiques (Cf. Programme de français de 5e AP.) 

Actes de parole Réalisations linguistiques possibles 

Saluer  Salut ! / Bonjour ! / Bonsoir ! 

Prendre congé 
Salut ! À bientôt ! / à tout à l’heure ! / au 
revoir !  

Se présenter  
Salut, je m’appelle… / Bonjour, je suis 
X... / Bonjour, je me nomme X. / Je suis 
le chef de classe, mon nom est X. 

Présenter une personne 
Voici la maîtresse. / C’est ma sœur …/ 
Voilà mon camarade…/ Il/elle 
s’appelle… / Je vous présente mon père.  

Exprimer : ses goûts, ses sensations, 
ses sentiments, ses émotions et ses 
préférences 

Chouette ! j’ai une bonne note. / Je suis 
très fâché ! Je suis content !/ j’aime le 
foot. Je n’aime pas le chocolat, je préfère 
les dattes. / C’est super ! 

Souhaiter quelque chose à quelqu’un 

Bonne année ! / Je vous présente mes 
vœux pour la nouvelle année. / Recevez 
mes meilleurs vœux ! / Je te souhaite un 
bon anniversaire.  

Remercier (le tutoiement ou le 
vouvoiement)  

Merci. / Je te/vous remercie. / Merci bien. 

Répondre à des remerciements Je t’/vous en prie. / De rien.  

Demander : 

- Quelque chose + formule de 
politesse 

- Quelque chose (demande 
directe)  

- Des renseignements sur un fait  

- Le temps qu’il fait, qu’il fera 

- Son chemin  

- Un avis, une opinion  

Peux-tu me prêter ton livre s’il te plait ?  
Relis le texte. Ferme bien la porte. 
Est-ce que je peux dessiner ? / Est-ce 
que je peux manger ce gâteau ? 
Que se passe-t-il ? / C’est arrivé 
quand/où ? C’est quoi ça ? / Il pleut 
encore ? Il neige ? 
Est-ce qu’il va faire beau ? 
Où se trouve la poste ? à droite ou à 
gauche ? 
Que penses-tu de cet évènement ? tu es 
d’accord ?  

Proposer / accepter – refuser/ se 
justifier  

Veux-tu venir au stade ? : Oui, je veux 
bien / Non, je ne peux pas, j’ai des 
devoirs. / Je suis désolé ! 

Donner une information sur un objet, 
une personne, un animal ou un 
évènement 

Le vent souffle très fort à l’Est du pays. / 
ya trop de vent ! / Ce chien est méchant. 
/ Il y avait beaucoup de voitures sur la 
route. / Il porte une écharpe verte.  
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Donner un avis, un ordre. Conseiller.  

Je pense que l’équipe est bien préparée. 
/ Il faut partir plus tôt. Pour moi, c’est très 
bien ! Mets ta veste tout de suite ! Mets 
ta veste, il fait froid ! N’oublie pas 
d’éteindre la lumière. 

L’objectif, selon le programme, est de créer et de développer des conduites 

langagières pour installer une compétence de communication chez l’apprenant. 

« L’intégration des différents actes de parole lui permet de construire le sens d’un 

message qu’il entend, qu’il dit, qu’il lit ou écrit »56. Cette intégration permettra d’aborder 

les macro-actes de parole (raconter, décrire, expliquer et argumenter) éléments 

contribuant à la structuration des programmes de français dans le cycle moyen. 

6.2- Apprentissages linguistiques 

En 3e AP, il est préconisé de réaliser les apprentissages linguistiques de manière 

implicite sous forme d’exercices de manipulations linguistiques. 

En 4e AP, l’apprenant est capable de reconnaître les unités constitutives de la chaîne 

parlée ou écrite. De même, qu’il doit être capable de retrouver la cohérence d’un texte. 

En 5e AP, par contre, l’étude de la langue sera abordée de manière explicite et directe. 

Des activités d’ordre linguistique doteront les apprenants de ressources linguistiques 

qu’ils pourront mobiliser et utiliser dans des situations de communication. Ces activités 

ont pour but de permettre une utilisation correcte des outils linguistiques qui assurent 

la cohérence et la cohésion au texte et à la phrase. 

Cette étude systématique, fondée sur la grammaire, le vocabulaire, la conjugaison et 

orthographe, permet à l’élève d’organiser et d’enchaîner chronologiquement et 

logiquement des unités linguistiques et extralinguistiques (gestes, ton …) pour 

comprendre, dire, lire ou écrire à son tour des énoncés. 

6.3- Volume horaire et proposition de répartition horaire : cas de l’oral 

Le volume horaire global et annuel est réparti comme suit : 

 
56 Programme de français de 5e AP, Op. Cit., p.20.  
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Volume horaire globale du cours de français en 5e AP (Cf. programme de français de 5e Ap. Op. cit) 

Niveau 

Nbr de 

semaines 

par année 

scolaire 

Nbr de 

semaines / 

application 

du 

programme 

Nbr de 

semaines / 

évaluation 

Nbr de 

projets 

par an 

Volume 

horaire 

hebdomadaire 

Durée 

d’une 

séance 

Séance de 

remédiation 

5e AP 32  28  04  04  05h15 min. 45 min. 01 

D’après le tableau ci-dessus et quelques calculs, nous arrivons à ces conclusions :  

- Volume hebdomadaire : 05 heures 15 mn par semaine = 147 heures/an ; 

- Nombre de projets : 04 projets par an ; 

- Durée d’un projet : 6 à 7 semaines ; 

- Durée d’une séquence : une séquence se déroule en huit heures environ ; 

- Types d’activités : plusieurs activités sont alternées 

(compréhension/expression orale, lecture/écriture et production écrite dans le 

cadre du projet). 

- Proposition de répartition horaire 

Compte tenu des impératifs pédagogiques, des impératifs de contenus de 

programme et des impératifs d’ordre psychopédagogique, la répartition horaire 

obéira, selon les instructions du programme, à des principes de « souplesse et de 

rationalité. »57 

Les activités, à l’intérieur de la séance, seront alternées et réparties dans le respect 

des impératifs cités plus haut tout en prenant en considération les besoins et les 

rythmes des élèves. 

La séquence, quant à elle, peut se dérouler et s’étendre sur deux semaines. 

 1e semaine 2e semaine 

01h30 
min. 

- Oral : compréhension/production 

- Lecture : Compréhension du texte 

- Conjugaison  

- Orthographe  

- Lecture suivie et 
dirigée  

01h30 
min. 

- Texte : activités de lecture - Production écrite  

 
57 Programme de français de 5e AP, Op. Cit., p.28. 
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- Vocabulaire : exercices écrits - Évaluation  

01h30 
min. 

- Grammaire : exercices écrits 

- Préparation à la production écrite 

- Début de la 
séquence suivante.  

45 min. - Remédiation  - Remédiation 

Notons qu’il est laissé au soin de l’équipe pédagogique de faire des ajustements, si 

nécessaires, pour ménager des moments de concertation avec les élèves, prévoir des 

moments d’intégration et des moments d’évaluation.  

Par ailleurs, le fait d’alterner les activités dans les séances laisse penser que le temps 

accordé pour les unes et les autres pourrait être égale. Néanmoins, nous remarquons 

que dans la première séance de la première semaine, trois activités (certes intégrées 

les unes aux autres) sont prévues : compréhension orale, expression orale et lecture.  

6.4- Supports et thèmes 

- Les supports proposés  

Selon les concepteurs du programme, les supports proposés doivent être variés pour 

« pouvoir mener à bien les activités et favoriser les apprentissages ». Aussi la sélection 

pourra-t-elle s’organiser autour de la fonction des documents et des thèmes : textes 

qui racontent, qui décrivent, qui expliquent … Ils peuvent être accompagnés 

d’illustrations pour faciliter l’accès au sens à l’élève.  

Ce sont essentiellement des textes et des supports : 

- à dominante poétique : chansons, comptines, charades, devinettes, poèmes, 

… 

- qui présentent un échange verbal : dialogues, saynètes, questionnaires, 

interviews … 

- qui racontent : contes merveilleux, récits d’aventures, bandes dessinées, 

lettres, récits de vie… 

- qui décrivent : fiches techniques (animaux, plantes, métiers,), fiches de lecture, 

listes, portraits… 

- qui expliquent : textes documentaires, processus de fabrication… 

- qui disent comment faire : recettes de cuisine, notices de fabrication, notices de 

montage, modes d’emploi, listes de conseils, listes d’instructions et de 

consignes, règlements, règles de jeux… 
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- qui visent à convaincre : affiches publicitaires et affiches d’information (santé, 

hygiène, code de la route …), textos, slogans ... 

 

Activité :  

Objectif : Appliquer la méthode (le modèle d’analyse d’un programme)  

Type de travail : collaboratif (en binôme) 

Durée totale du travail : 15 jours 

Présentation du travail (forme) : écrite + présentation orale) 

Consigne :  

En binôme, vous respecterez les consignes suivantes :  

1- choisissez un niveau parmi les 3 paliers de l’éducation nationale algérienne 

2- Analyser le programme de français (ou d’une autre langue) en axant votre 

analyse sur l’oral et en appliquant le modèle étudié en classe.  
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Cours n° 14 

L’oral dans tous ses états ! Analyse de textes mis en 

annexe (activités) 

 

Objectif(s) :  

- Amener l’étudiants à synthétiser l’ensemble des informations 

reçues durant le semestre et les réinvestir dans une phase d’activité 

en lien avec les textes choisis et mis en annexe. 

 

Activité 1 :  

Lisez le texte n°2, extrait du Dictionnaire de didactique du français langue 

étrangère et seconde de J-P. CUQ (2003), et tentez de déterminer en quoi 

l’enseignement de l’oral serait-il complexe en contexte algérien.  

 

Activité 2 :  

En vous appuyant sur vos cours et vos lectures personnelles, vous 

développerez une réflexion autour du texte n°1 intitulé « Interrogations autour 

de l’oral ». Chapitre extrait de l’ouvrage de C. WEBER ? (2013) « Pour une 

didactique de l’oralité. Enseigner le français tel qu’il est parlé ». ? pp 11-18. 

 

Activité 3 :  

Lisez attentivement les articles (textes n°3 & 4) de Roxane GAGNON & Joaquim 

DOLZ (2016) et Christian DUMALS (2016) et : 

- faites-en une synthèse  

- dites dans quelles mesure l’adoption d’une didactique de l’oral axée sur les 

genres oraux pourrait servir l’enseignement de l’oral en Algérie. 

- Que pensez-vous de la typologie des objets d’enseignement/apprentissage de 

l’oral dont par DUMALS.  
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Activité 4 :  

Proposez des activités de compréhension de l’oral et d’expression orale en 

établissant des fiches détaillées pour chaque activité comprenant :  

- l’objectif de l’activité  

- la durée de l’activité  

- le public visé 

- les compétences mises en œuvre 

- les supports didactiques utilisés (et leurs justifications) 

- la consigne  
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